
RAPPORT 
D’ACTIVITÉ

2025



Retrouver ce rapport 
en version numérique

En version numérique, cliquez sur les QR codes pour atteindre la source.

https://www.equilibredesenergies.org/23-06-2025-equilibre-des-energies-presente-son-rapport-dactivite-2024/
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2026/06/RAPPORT_ACTIVITE_EDEN_2025-1.pdf
http://linkedin.com/company/équilibre-des-énergies/


Dominique BUSSEREAU,
Président d’Équilibre des Énergies 
et ancien Ministre

N ous entrons dans une période décisive pour 
notre pays et pour l’Europe. Les échéances 
électorales à venir, les tensions commerciales 
internationales et les interrogations crois-

santes sur notre souveraineté énergétique imposent de 
clarifier nos choix. La transition énergétique ne peut 
plus être abordée uniquement sous l’angle des objectifs 
climatiques : elle doit être pensée comme un projet 
global, au service de la compétitivité, de la réindustria-
lisation et du pouvoir d’achat.

C’est dans cet esprit qu’Équilibre des Énergies conti-
nuera à jouer pleinement son rôle.

Notre conviction est claire : la réussite de la transition 
repose sur une approche pragmatique, fondée sur le 
réel, sur la complémentarité des énergies bas-carbone 
et sur l’électrification des usages là où elle est perti-
nente. Cette ligne que nous avons portée avec constance 
apparaît aujourd’hui de plus en plus partagée, tant par 
les acteurs économiques que par les décideurs publics.

Mais cette convergence ne suffira pas. Il faut 
accélérer.

Accélérer d’abord, dans la traduction concrète des stra-
tégies en décisions opérationnelles. Trop souvent, les 
orientations européennes ou nationales peinent à se 
décliner dans des cadres stables et lisibles pour les 
acteurs économiques.

Accélérer, ensuite, dans le développement de nos capa-
cités industrielles. La décarbonation ne se décrète pas 
depuis Paris ou Bruxelles : elle se construit depuis les 
territoires, par des investissements, des infrastructures 
et avec des filières solides.

ÉDITO
DU PRÉSIDENT
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Cap sur 2026 : 
faire de la transition 
énergétique un projet 
politique et industriel

Accélérer dans la capacité à faire plus émerger un dis-
cours politique cohérent. Face aux tentations de repli 
ou de renoncement, il est essentiel de rappeler que la 
transition énergétique n’est pas un coût, mais une 
opportunité : celle de renforcer notre souveraineté, de 
recréer de l’activité dans les territoires et de répondre 
concrètement aux attentes des Français.

Équilibre des Énergies prendra toute sa part dans cette 
dynamique.

En 2026, nous renforçons notre rôle d’espace de conver-
gence entre les filières, de tiers de confiance et de force 
de proposition. Nous poursuivrons l’élargissement de 
notre base de membres, afin de mieux refléter la diver-
sité des acteurs engagés dans la décarbonation. Nous 
intensifierons notre présence dans le débat public, en 
France comme à l’échelle européenne.

Notre ambition est simple : continuer à faire d’Équilibre 
des Énergies un acteur de référence, capable non seu-
lement d’éclairer les décisions, mais de contribuer à les 
orienter.

La transition énergétique n’est plus seulement un hori-
zon : elle est un enjeu politique, économique et indus-
triel central.

C’est à cette hauteur que nous devons nous situer.
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Gilles ROGERS-BOUTBIEN,
Secrétaire général d’Équilibre des Énergies
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année 2025 aura été pour Équilibre des 
Énergies une année d’ouverture.

L’élection de Dominique Bussereau à la présidence de 
l’association a ouvert une nouvelle phase d’élargisse-
ment de nos activités, avec une ambition : capitaliser sur 
la crédibilité acquise pour renforcer notre capacité d’ac-
tion en France et en Europe.

Le contexte l’impose mais Équilibre des Énergies y est 
préparée. Alors que les années précédentes ont été 
largement consacrées à la définition des cadres clima-
tiques à horizon 2030 et 2050, l’enjeu pour la France et 
l’Union européenne est désormais de développer les 
capacités industrielles et les infrastructures néces-
saires, tout en réduisant les dépendances structurelles 
qui fragilisent notre économie.

Dans cet esprit, Équilibre des Énergies a organisé au 
Parlement européen l’événement EU Industry: 
Kickstarting a Resilient and Decarbonised Industry for 
Clean-Technologies. Cette rencontre a permis de mettre 
en évidence plusieurs priorités : maintenir l’ambition du 
Green Deal, mobiliser des financements adaptés pour 
les technologies propres, traduire rapidement les stra-
tégies européennes en mesures concrètes et faire de 
l’électrification un pilier central de la décarbonation et 
de la compétitivité industrielle de l’Union.

Au niveau national, nous avons analysé la stratégie de 
rénovation des logements, notamment quant à la capa-
cité économique de la France à atteindre un objectif 
ambitieux : sortir des énergies fossiles au plus tard en 
2050 tout en amenant les logements à un niveau de 
qualité satisfaisant.

ÉDITO
DU SECRÉTAIRE
GÉNÉRAL

2025, une année 
d’ouverture

Nous nous sommes intéressés à la décarbonation du 
transport routier de marchandises. Elle en est à ses 
prémices et à travers nos analyses nous avons cherché 
à objectiver les trajectoires possibles en évaluant les 
conditions dans lesquelles les différentes solutions 
technologiques peuvent y contribuer. L’objectif était 
notamment de montrer que la voie de l’électrification, 
choisie par les politiques françaises et européennes, 
peut être retenue comme la solution la plus rationnelle, 
en premier lieu pour les transporteurs.

En parallèle, l’association a poursuivi son développe-
ment en accueillant de nouveaux membres : Fayat, 
Geodis, NGE, Verso Energy et des membres associés : 
l’Union des aéroports français et francophones associés 
(UAF&FA), l’Association des utilisateurs de fret (AUTF) 
et la Fédération nationale de l’Aviation civile et de ses 
métiers (FNAM).

Cette dynamique renforce notre représentativité et 
nous permet de construire des positions robustes fon-
dées sur le dialogue entre les filières.

L’année 2026 sera éminemment politique avec l'enchaî-
nement des élections municipales, sénatoriales et du 
démarrage des campagnes présidentielles et législa-
tives pour 2027. La priorité est de confirmer le tournant 
de la stratégie française et européenne en faveur de la 
compétitivité et de l’excellence industrielle, tout en res-
tant fidèles à nos engagements en matière de lutte 
contre le changement climatique.

Nos entreprises l’ont compris : la transition énergétique 
ne peut se faire au détriment de l’économie. Mais la 
prospérité industrielle elle-même n’a de sens que si elle 
nous conduit vers une société durable et décarbonée.
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« La transition énergétique est indissociable des enjeux de pouvoir d’achat, de souveraineté, de 
compétitivité et de réindustrialisation. C’est pourquoi Équilibre des Énergies doit porter des 
propositions claires, réalistes et directement utiles aux Français, en abordant cette transformation 
comme un enjeu économique, industriel, géopolitique et environnemental. »

Dominique Bussereau

À propos d’Équilibre 
des Énergies
Fondée en 2010 et présidée par Dominique Bussereau, 
ancien ministre, l’association Équilibre des Énergies (EdEn) 
œuvre en faveur d’une transition énergétique fondée sur la 
sortie progressive des énergies fossiles, l’électrification des 
usages et le développement des solutions bas-carbone en 
France et en Europe.

Équilibre des Énergies rassemble des entreprises et orga-
nisations professionnelles issues des différents secteurs 
de l’économie, afin de faciliter le dialogue entre acteurs 
publics et privés et de contribuer à l’élaboration de poli-
tiques énergétiques conciliant décarbonation, compétiti-
vité et souveraineté.

ÉQUILIBRE DES ÉNERGIES

MISSION ET IDENTITÉ

Énergie 
(production, transport, 
distribution, fourniture)

Bâtiments et infrastructures  
(résidentiel, tertiaire, aéroport, port)

Mobilité 
(terrestre, aérienne, 
maritime, ferroviaire)

Notre mission
Équilibre des Énergies contribue à la préparation d’un 
monde neutre en carbone dès 2050 et à une société plus 
résiliente face aux conséquences du changement 
climatique.
À ce titre, Équilibre des Énergies recommande aux déci-
deurs français et européens des mesures pour se passer 
des énergies fossiles dans les différents secteurs de l'éco-
nomie et adapter nos sociétés aux bouleversements 
climatiques.

Nos secteurs d’activité

8 Équilibre des Énergies Rapport d’activité 2025



UN HOMME D’EXPÉRIENCE 
AU SERVICE DE LA 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

Né en 1952, lauréat de Sciences Po, 
Dominique Bussereau a mené une 
longue carrière publique. Député de 
la Charente-Maritime à plusieurs 
reprises entre 1986 et 2017, il a 
occupé divers portefeuilles ministé-
riels – secrétaire d’État aux Transports 
et à la Mer, puis au Budget (2002-
2004), ministre de l’Agriculture, de 
l’Alimentation, de la Pêche et des 
Affaires rurales (2004-2007), secré-
taire d’État chargé des Transports 
(2005-2010), des postes exécutifs 
dans les collectivités, notamment 
président du Conseil général, puis 
départemental de la Charente-
Maritime (2008-2021) et de l’Assem-
blée des départements de France 
(2015-2021).
En 2025, il a présidé la Conférence 
Ambition France Transports. Il est 
reconnu pour sa capacité de dialogue 
entre l’État, les collectivités et les 
acteurs économiques. Membre de 
l’Académie de Marine et membre 
d’honneur de l’Académie de l’Air et de 

GOUVERNANCE
Un nouveau président à la tête 
d’Équilibre des Énergies : 
Dominique Bussereau succède 
à Brice Lalonde 

DOMINIQUE 
BUSSEREAU,
Président
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tut français de la Gouvernance 
publique (IFGP).

UN CAP CLAIR : 
DU THINK TANK AU 
“THINK AND DO TANK”

En prenant la présidence d’Équilibre 
des Énergies, Dominique Bussereau 
souhaite préserver l’ADN d’expertise 
et d’indépendance de l’association, 
tout en franchissant une nouvelle 
étape : transformer Équilibre des 
Énergies en un « think and do tank » 
et renforcer sa place comme acteur 
de référence du débat sur la transition 
énergétique en France et en Europe :
« Notre mission est claire : faire en 
sorte que la réflexion se traduise en 
actions concrètes. L’énergie, le loge-
ment, les transports, les infrastruc-
tures, le tertiaire et l’industrie doivent 
être pensés ensemble : ce sont les 
piliers d’une transition crédible, com-
pétitive et juste. La transition énergé-
tique ne peut réussir que si elle est à 
la fois réaliste pour l’industrie, soute-
nable pour les territoires et acceptable 
par les citoyens. Notre rôle est de 
proposer des solutions concrètes pour 
conjuguer décarbonation, compétiti-
vité, performance des entreprises et 
justice sociale. Nous devons mon-
trer que l’écologie n’est pas une 
abstraction mais une réalité qui 
améliore la vie quotidienne, renforce 
notre indépendance énergétique et 
soutient la réindustrialisation du 
pays. Équilibre des Énergies doit 
rester un lieu de dialogue exigeant 
et pragmatique entre acteurs 
publics, entreprises et experts », 
déclare Dominique Bussereau.

BRICE LALONDE, PRÉSIDENT 
D’HONNEUR, POURSUIT 
SON ENGAGEMENT

À la présidence d’Équilibre des 
Énergies depuis 2018, Brice Lalonde 
en a fait une voix respectée dans le 
débat énergétique français et 
européen.
Brice Lalonde poursuivra son implica-
tion, notamment sur deux théma-
tiques clés : l’adaptation des sociétés 
et des infrastructures au changement 
climatique et les interactions entre 
eau, énergie et alimentation.
« La transition énergétique doit s’ap-
puyer sur toutes les solutions bas-car-
bone, y compris le nucléaire. Et face 
au dérèglement climatique, nous 
devons accélérer l’adaptation de nos 
infrastructures, de nos villes et de nos 
modes de vie. Je continuerai à 
défendre ces combats », souligne 
Brice Lalonde.
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Administrateurs 
personnes physiques
Dominique BUSSEREAU, 
Président

Brice LALONDE, 
Président d’honneur

Serge LEPELTIER, 
Président d’honneur

Gilles ROGERS-BOUTBIEN, 
Secrétaire général

Claude MONMEJEAN, 
Trésorier

GOUVERNANCE

LE CONSEIL 
D’ADMINISTRATION
au 4 avril 2026

Administrateurs personnes morales
AIRBUS, 
représenté par Guillaume FAURY  
ou par Bertrand MERCIER de 
LACOMBE

AIR FRANCE KLM,  
représenté par Florence PARLY 
ou par Sébastien JUSTUM

DAIKIN	, 
représenté par Philip BRANGERS 
ou par François DEROCHE

ÉLECTRICITÉ DE FRANCE,  
représenté par Béatrice BIGOIS 
ou par Jean-Philippe LAURENT

ENEDIS,  
représenté par Marianne LAIGNEAU 
ou par Sébastien JUMEL

EQUANS – GROUPE BOUYGUES, 
représenté par Jérôme STUBLER 
ou par Pierre HARDOUIN

FAMILLES DE FRANCE, 
représenté par Virginie DURIN 
ou par Gilles COTTE

FÉDÉRATION NATIONALE DES 
TRAVAUX PUBLICS - FNTP, 
représenté par Alain GRIZAUD 
ou par Julien GUEZ

GROUPE ADP, 
représenté par Philippe PASCAL 
ou par Mathieu CUIP

INTUIS, 
représenté par Philippe DENECE 
ou par Eric BAUDRY

PROMOTELEC, 
représenté par Frédéric THEBAULT 
ou par Florence DELETTRE

RÉSEAU TRANSPORT 
D’ÉLECTRICITÉ - RTE, 
représenté par Emilie PIETTE 
ou par Thomas VEYRENC

VINCI, 
représenté par Xavier HUILLARD 
ou par Isabelle SPIEGEL
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GOUVERNANCE

L’ORGANISATION

L'équipe

Sébastien JOLIE
Directeur délégué aux 

affaires générales

Olivier LAGRANGE
Responsable des affaires 

publiques France

Cecil COULET
Responsable des affaires 
publiques européennes

Anna MENSCH
Chargée des affaires 

publiques européennes 
et développements 

La présidence

Dominique BUSSEREAU
Président

Gilles ROGERS-BOUTBIEN
Secrétaire général

Jean-Pierre HAUET
Président du Comité 

scientifique, économique, 
environnemental et sociétal

Les conseillers

Jean-Michel DEVEZA
Conseiller industrie et 

grands sites de 
consommation

Marc HAMY
Conseiller aérien et 

maritime

Claude MONMÉJEAN
Conseiller résidentiel

Servan LACIRE
Conseiller transports 

terrestres

Patrice NOVO
Conseiller tertiaire

François-Michel LAMBERT
Conseiller économie 

circulaire
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GOUVERNANCEGOUVERNANCE

LES MEMBRES
au 5 avril 2026

Membres
 �Actis
 �Air France-KLM
 �AIRBUS
 �Daikin
 �Danfoss
 �Delta Dore
 �EDF
 �ENEDIS
 �EQUANS
 �Geodis
 �Groupe ADP
 �Groupe Airvance
 �Groupe Bouygues
 �Groupe Fayat
 �Groupe intuis
 �NGE
 �Panasonic
 Association PROMOTELEC
 �RTE
 �SAFRAN
 �TotalEnergies
 �Verso Energy
 �Vinci
 �Wewise

Membres associés

 �Association des utilisateurs de transport de fret (AUTF)
 �Association française de pompes à chaleur (AFPAC)
 �Cluster Maritime Français
 �Coedis
 �Consuel
 �Familles de France
 �FEDELEC
 �Fédération française des intégrateurs électriciens (FFIE)
 �Fédération nationale de l’aviation et de ses métiers (FNAM)
 �Fédération nationale des transports de voyageurs (FNTV)
 �Fédération nationale des travaux publics (FNTP)
 �Groupement interprofessionnel des fabricants d’appareils 
d’équipement ménager (GIFAM)
 �Synerciel
 �UNELEG
 �Union des aéroports français et francophones associés (UAF&AF)
 �Union des industriels et constructeurs bois (UICB)
 �Union sociale pour l’habitat (USH)

Partenaires
 �Ademe
 �Avere-France
 �Commission de régulation de l'énergie (CRE)
 �France Supply Chain
 �Institut National de l’Économie Circulaire (I.N.E.C.)
 �Union française de l'électricité (UFE)
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GOUVERNANCE
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Ouvert à tous les membres de l’organisation, le CSEES 
réunit en séance plénière à un rythme mensuel et a pour 
double rôle de :

 �garantir la qualité et l’impartialité des analyses et 
prises de position de l’organisation ;
 �élaborer une vision prospective partagée par les 
membres de l’organisation mettant en particulier 
l’accent sur l’apport des solutions innovantes à 
moyen et long termes.

À chacune de ses réunions, le point est fait sur l’actualité, 
les études en cours et sur les synergies possibles entre les 
différents groupes de travail de l’organisation. L’ensemble 
des réflexions sont menées dans une optique inter-filières 
énergie, bâtiment, mobilité.

Son président Jean-Pierre Hauet assure la coordination 
des travaux et leur synthèse. Ils sont ensuite diffusés en 
interne auprès des membres, comme en externe auprès 
des décideurs lors des rendez-vous de l’organisation, via 
les réseaux sociaux ou dans les médias.

Les sujets traités

Jean-Pierre HAUET,  
Président du CSEES

LES TRAVAUX D'ÉQUILIBRE DES ÉNERGIES

Expertise et travaux du Comité 
scientifique, économique, 
environnemental et sociétal (CSEES)

Janvier �• �Le transport routier de marchandises

Février • �La Boussole de compétitivité
• �La loi de finances pour 2025

Mars • �Les carburants de synthèse
• �Le plan d’action industriel pour 

le secteur automobile

Avril • �La stratégie de rénovation 
des logements

Mai • �Les grands sites de consommation
• �Le black-out espagnol

Juin • �La maison intelligente
• �Les réseaux de chaleur urbains

Juillet • �La sixième période des CEE
• �Les émissions de gaz à effet de serre 

en 2025

Septembre • �Les énergies renouvelables

Octobre • �L'hydrogène

Novembre • �L'IA à RTE
• �Intelligence Artificielle et Énergie
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GT RÉSIDENTIEL

Animé et coordonné par 
Claude MONMÉJEAN
Référent filière : Nicolas LECOMTE 
(EDF)

GT TRANSPORTS 
TERRESTRES

Animé et coordonné par 
Servan LACIRE
Référent filière : Mathieu SOULAS 
(TotalEnergies) 

GT AÉRIEN

Animé et coordonné par 
Marc HAMY
Référent filière : Pierre ALBANO 
(Air France-KLM)

Afin de compléter les activités du CSEES et d’approfondir certaines questions, 
Équilibre des Énergies fait appel à l’expertise de ses groupes de travail (GT). 
Travaillant sous l’égide du président du CSEES, Jean-Pierre Hauet, les animateurs 

des GT participent à l’approfondissement des travaux d’Équilibre des Énergies.

GT TERTIAIRE

Animé et coordonné par 
Patrice NOVO
Référent filière : Laurent GAUBERT 
(Daikin) 

GT ÉCONOMIE CIRCULAIRE

Animé et coordonné par 
François-Michel LAMBERT

GT INDUSTRIE & GRANDS 
SITES DE CONSOMMATION

Animé et coordonné par 
Jean-Michel DEVEZA
Référent filière : Gilles COTTE 
(Equans) 

LES TRAVAUX D'ÉQUILIBRE DES ÉNERGIES

Les groupes de travail

GT EUROPE

Animé et coordonné par 
Cecil COULET

GT MARITIME

Animé et coordonné par 
Marc HAMY
Référent filière : en cours

GT RÉSEAUX

Animé et coordonné par 
Jean-Pierre HAUET 
(à titre intérimaire)
Référent filière : Cécile VIAUD 
(ENEDIS)
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Interlocuteur régulier des pouvoirs publics, Équilibre des Énergies 
intervient dans la discussion des textes législatifs et réglementaires et 
apporte ses analyses et ses recommandations.

Équilibre des Énergies propose des mesures concrètes à différentes 
échelles de temps en privilégiant le court terme car le climat, les citoyens, 
les entreprises et les politiques ne peuvent attendre et ont besoin d’actions 
rapides et efficaces.

S’inscrivant dans une vision prospective, ses propositions sont élaborées 
grâce aux travaux de son CSEES, ses groupes de travail et à la connaissance 
des réalités du terrain de ses membres.

Elles ont pour ambition de faire cohabiter acceptabilité sociale, réalités 
économiques du pays et efficacité de chaque euro investi dans la lutte 
contre le réchauffement climatique.

FRANCE ET EUROPE : 
FORCE DE PROPOSITION 
AUPRÈS DES POUVOIRS 
PUBLICS



d’électrification des usages, en y asso-
ciant les acteurs économiques, les 
collectivités territoriales et les organi-
sations non gouvernementales.
Cette démarche vise à identifier et 
promouvoir les leviers les plus perti-
nents pour accroître la consommation 
d’électricité et accélérer sa substitu-
tion aux énergies fossiles. Quatre 
groupes ont été mis en place : bâti-
ments, transports, industrie et artisa-
nat, numérique. Équilibre des Énergies 
a été conviée à participer aux deux 
premiers groupes de travail et a été 
un contributeur externe sur le 
troisième.
Sur l’électrification des logements, 
Équilibre des Énergies a poursuivi son 
action de promotion des solutions par 
pompes à chaleur, sans toutefois 
négliger les solutions de chauffage 
électrique direct lorsqu’elles sont 

LE PLAN 
D’ÉLECTRIFICATION DES 
USAGES

Après plusieurs mois d’attente, le 
Gouvernement a publié le troisième 
volet de la Programmation plurian-
nuelle de l’énergie (PPE3).
Plus que la PPE2, publiée en 2020, la 
PPE3 fait de l’électricité le principal 
vecteur de la réussite de la sortie des 
énergies fossiles d’ici à 2050. Le 
Gouvernement y fixe des objectifs 
programmatiques, en s’appuyant sur 
le constat que près de 20 % de la 
production d’électr icité sont 
aujourd’hui exportés vers nos voisins, 
faute de débouchés nationaux.
Dans ce contexte, renforcé par les 
considérations géopolitiques, le 
Gouvernement a lancé un plan 

EN FRANCE
Équilibre des Énergies soutient la 
dynamique d’électrification des usages
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appropriées et notamment lorsque 
les pompes à chaleur sont complexes 
à déployer. En parallèle, Équilibre des 
Énergies appelle à définir une poli-
tique claire de réduction progressive 
du nombre de logements chauffés au 
gaz fossile, aujourd’hui environ 
10 millions, sans laquelle il sera com-
plexe d’augmenter significativement 
la part de l’électricité dans les 
logements.
Équilibre des Énergies a également 
appelé à adapter les outils réglemen-
taires afin qu’ils incitent davantage 
les acteurs du logement à opter pour 
l’électricité. Dans ce cadre, elle a sou-
tenu une révision de l’indicateur rela-
tif aux consommations d’énergie pri-
maire qui est structurellement 
défavorable aux logements chauffés 
à l’électricité.
Concernant l’électrification des trans-
ports, Équilibre des Énergies a forte-
ment contribué à promouvoir l’intérêt 
porté aux poids lourds électriques, en 
préconisant le développement d’une 
offre adaptée à la pluralité des usages. 
Un soutien significatif à l’investisse-
ment est cependant nécessaire pour 
stimuler le marché et permettre d’être 
en conformité avec le règlement 
européen.

Équilibre des Énergies a également 
insisté sur la nécessité de soutenir le 
déploiement des infrastructures de 
recharge en itinérance afin que leur 
présence permette aux transporteurs 
qui font de la longue distance de bas-
culer vers l’électromobilité sans 
attendre.
Sur la question de l’industrie, Équilibre 
des Énergies a animé une plate-forme 
d’échanges et de réflexion. La qua-
si-unanimité des acteurs est 
aujourd’hui très favorable à l’électrifi-
cation mais des problèmes de finan-
cement des investissements et 
d’ajustement de la fiscalité ont été 
identifiés. Aux côtés des grands pro-
jets, Équilibre des Énergies a attiré 
l’attention sur la nécessité de prendre 
en compte la problématique au sec-
teur diffus, alimenté par le réseau de 
distribution d’électricité.

LOIS DE FINANCES 
POUR 2026

Comme chaque année, Équilibre des 
Énergies s’est mobilisée auprès des 
parlementaires dans le cadre de l’exa-
men du projet de loi de finances.
Les échanges ont d’abord permis 
d’aborder la question de l’électrifica-
tion des usages, notamment celle de 
la fiscalité qui pèse trop lourdement 
sur le prix de l’électricité dans certains 
secteurs, en particulier dans le 
bâtiment.
La mobilité a également été un point 
important du projet de loi de finances 
présenté par le Gouvernement, avec 
la révision de plusieurs dispositifs de 
soutien aux poids lourds à faibles 
émissions. Équilibre des Énergies a 
partagé avec les parlementaires sa 
confiance dans la réussite de l’électri-
fication des poids lourds.
Toujours sur la mobilité, Équilibre des 
Énergies a plaidé pour qu’une partie 
des prélèvements européens et fran-
çais effectués sur le secteur aérien, 
qui ont fortement augmenté ces deux 
dernières années, soit fléchée vers 
des actions visant à favoriser la décar-
bonation du secteur, en premier lieu 
la production de carburants d’aviation 
durables.
Concernant les équipements, l’atten-
tion des parlementaires a été attirée 
sur l’intérêt de mettre sur un pied 
d’égalité les différentes typologies de 
pompes à chaleur. En effet, les 
pompes air/air ne bénéficiaient pas du 
taux de TVA réduit à 5,5 % pour les 
travaux de rénovation énergétique 
dans les logements, alors que leur 
efficacité est reconnue et qu’elles 
constituent, en périodes de canicule, 
une solution bien plus satisfaisante 
que les conditionneurs mobiles. 
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initiatives visant à promouvoir l’élec-
trification, notamment Electrification 
Action Plan, Heating & Cooling 
Strategy et Grids package.
Dans ce contexte, Équilibre des 
Énergies a appelé à :

	�adopter des objectifs européens 
d’électrification à atteindre d’ici 
2030, 2040, 2050 ;

	�abandonner le modèle “first come, 
first served” pour favoriser le “first 
ready, first served” dans la gestion 
des demandes de raccordement 
aux réseaux ;

	�renforcer les dispositions visant 
l’élimination des chaudières fos-
siles d’ici à 2040.

secteur industriel. La diffusion de 
l’étude “CCUS: State of play and 
Recommendations for an EU 
framework” a permis de mettre en 
exergue la nécessité de déployer les 
solutions de CCS pour traiter les 
émissions résiduelles et d’apporter 
des solutions aux défis rencontrés 
afin de permettre leur développement 
à grande échelle.

L’ÉLECTRIFICATION AU 
CŒUR DE LA STRATÉGIE

L’électricité est un atout majeur de 
l’Union européenne pour assurer son 
autonomie stratégique et pour réduire 
ses émissions. Si au cours de la pré-
cédente mandature, la Commission 
avait largement placé l’hydrogène au 
centre de sa stratégie de transition, 
l’électricité est revenue en 2025 
parmi les priorités de l’exécutif euro-
péen qui a annoncé plusieurs 

L’année 2025 a marqué le démar-
rage du nouveau cycle européen 

suite à l’élection des eurodéputés en 
juin 2024 et à la mise en place de la 
Commission von der Leyen 2 en 
décembre de la même année.
Après un mandat 2019 - 2024 centré 
sur le programme du Green Deal, le 
nouveau cycle européen s’est ouvert 
sur l’enjeu du redéploiement indus-
triel et de la compétitivité. Les actions 
d’Équilibre des Énergies ont accom-
pagné et soutenu cette nouvelle 
orientation en proposant aux 
acteurs institutionnels des recom-
mandations concrètes pour l’opéra-
tionnalisation des trajectoires de 
décarbonation et pour l’accélération 
de l’électrification.

CLEAN INDUSTRIAL DEAL : 
ÉQUILIBRE DES ÉNERGIES 
ANIME LES DISCUSSIONS 
AU PARLEMENT EUROPÉEN

Dans le contexte du Clean Industrial 
Deal – c’est-à-dire de la stratégie défi-
nissant la feuille de route de l’Union 
pour la compétitivité et la décarbona-
tion de l’industrie européenne – 
Équilibre des Énergies a organisé en 
mars 2025 au Parlement européen 
l’événement “EU Industry: Kickstarting 
a Resilient and Decarbonised Industry 
for Clean Technology” qui a connu un 
grand succès.

En parallèle à son action pour le déve-
loppement d’une industrie euro-
péenne des technologies de transi-
tion, Équilibre des Énergies s’est 
mobilisée en soutien au déploiement 
des technologies de capture du car-
bone (CCS) afin de réduire les émis-
sions de gaz à effet de serre du 

EN EUROPE
Équilibre des Énergies engagée dans 
les premières initiatives du mandat 
européen 2024-2029
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CARBURANTS DURABLES 
AÉRIENS : MOBILISATION 
EN VUE DU STIP

Afin de concrétiser les objectifs du 
règlement ReFuelEU pour la transi-
tion énergétique du secteur aérien, la 
Commission européenne a proposé 
dans le cadre de l’initiative “STIP” 
(Sustainable Transport Investment 
Plan) des solutions pour le finance-
ment du déploiement des carburants 
d’aviation durables. Dans ce cadre, 
Équilibre des Énergies a soutenu :

	�l’affectation d’une partie significa-
tive des recettes de l’EU ETS, 
au-delà de 2030, à la production de 
carburants d’aviation durables ;
	�une approche équilibrée entre le 
soutien aux biocarburants et aux 
carburants de synthèse, dans la 
mesure où l’aviation dépendra 
davantage des biocarburants que 
des carburants de synthèse dans 
les premières phases de sa trajec-
toire de décarbonation ;
	�l’adoption d’un objectif stratégique 
pour l’autonomie de l’UE dans la 
production de carburants d'aviation 
durables. Équilibre des Énergies 
estime que l’UE devrait viser un 
niveau d’autonomie de l’ordre de 
50 %, objectif qui semble réaliste 
compte tenu des engagements 
déjà pris par certains producteurs 
de carburants en matière de capa-
cités de production à horizon 2030.

DÉPLOIEMENT DE LA 
PLATEFORME MARITIME

En 2025, Équilibre des Énergies a 
également développé ses échanges 
avec les acteurs du transport mari-
time – ports, armateurs et construc-
teurs – sur les leviers technologiques 
et législatifs pour leur décarbonation. 
Les sujets suivants ont été identifiés :

	�le déploiement des carburants 
alternatifs – les leviers pour l’accé-
lération de la production et le 
déploiement des carburants marins 
alternatifs (biocarburants, carbu-
rants de synthèse et GNL) ;

	�l’électrification des ports : déve-
loppement de l’électrification à 
quai grâce au déploiement de 
systèmes d’alimentation élec-
trique, promotion de l’intégration 
des systèmes énergétiques et 
décarbonation industrielle des 
zones industrialo-portuaires ;
	�mise en cohérence de l'EU ETS, du 
règlement FuelEU Maritime et du 
cadre Net-Zero de l'OMI, ce qui 
suppose notamment l’alignement 
entre les engagements européens 
et internationaux dans les straté-
gies à venir pour le transport mari-
time et les ports. 
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Cette stratégie nécessiterait en effet, 
d’ici à 2050, un investissement d’en-
viron 790 milliards d’euros soit 
31,6 milliards d’euros par an, à com-
parer aux 15 milliards d’euros mobili-
sés chaque année, publics et privés 
confondus. Un tel niveau d’investisse-
ment n’est pas atteignable, au regard 
de la situation budgétaire de l’État et 
des capacités financières des 
ménages. Dans ces conditions, il est 
peu réaliste de vouloir simultanément 
une réduction drastique des consom-
mations et une sortie complète des 
énergies fossiles à un horizon aussi 
rapproché que 2050.

Équilibre des Énergies propose une 
stratégie moins onéreuse et plus effi-
cace, permettant néanmoins de sortir 
des énergies fossiles en 2050.

LA STRATÉGIE OFFICIELLE : 
AMBITIEUSE MAIS HORS 
D’ATTEINTE

La stratégie actuelle vise à porter 
l’ensemble du parc de logements à la 
classe B du DPE d’ici à 2050, en com-
binant sortie des énergies fossiles et 
isolation thermique poussée à un 
niveau d’excellence.
Cette ambition est légitime mais sa 
mise en œuvre se heurte à d’impor-
tantes difficultés de financement et 
les résultats obtenus restent bien en 
deçà des attentes.

ÉTUDES : ÉCLAIRER LES CHOIX ÉNERGÉTIQUES
Tout au long de l’année 2025, Équilibre des Énergies a travaillé avec ses membres 
pour alimenter les réflexions des pouvoirs publics sur les sujets clés de la sortie des 
énergies fossiles dans les logements et le transport routier de marchandises. 
Ces deux études ont été publiées début 2026.

Une stratégie de 
rénovation efficace pour 
la décarbonation des 
logements
La rénovation énergétique des logements est un 
marqueur politique fort pour les pouvoirs publics, 
français et européens, qui ont adopté au cours des 
dernières années des objectifs ambitieux. Mais les 
politiques engagées sont loin d’avoir atteint leurs 
objectifs.

L’étude « Une stratégie de 
rénovation efficace pour la 
décarbonation des logements »
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UNE STRATÉGIE 
ALTERNATIVE PERMET 
210 MILLIARDS D’EUROS 
D’ÉCONOMIES

L’étude d’Équilibre des Énergies pro-
pose une stratégie de rénovation plus 
ciblée, alignée sur les moyens réelle-
ment mobilisables en retenant 
comme objectif prioritaire la sortie 
des énergies fossiles du secteur des 
logements d’ici 2050.
Cette trajectoire pragmatique vise à 
atteindre le zéro émission à moindre 
coût, en combinant :

	�le remplacement systématique des 
systèmes énergétiques fossiles par 
des systèmes bas-carbone ;
	�des gestes ciblés de rénovation du 
bâti, lorsqu’ils sont énergétique-
ment  et  économiquement 
pertinents.

En se référant au DPE actuel, cette 
stratégie vise l’atteinte en 2050, pour 
tous les logements, de la classe 
Énergie C et de la classe Climat B du 
DPE. Une telle stratégie permettrait 
d’atteindre un parc de logements zéro 
émission à l’horizon 2050 pour un 
coût total de 575 milliards d’euros sur 
25 ans, soit 23 à 25 milliards d’euros 
par an, en économisant 210 milliards, 
soit 7 000 € par logement.

VERS UNE 
ÉLECTRIFICATION 
PROGRESSIVE DU 
CHAUFFAGE

Les solutions électriques, au premier 
rang desquelles les pompes à chaleur, 
constituent la voie la plus appropriée 
pour éliminer les chaudières à com-
bustibles fossiles encore présentes 
dans 42 % des logements.
En parallèle, compte tenu des limites 
de la ressource en biomasse et des 
incertitudes pesant sur le coût du 
biogaz pour les ménages, le parc 
actuel d’environ 10 millions de loge-
ments chauffés au gaz devra forte-
ment diminuer. À terme, ces équipe-
ments ne seront maintenus que dans 
les situations où les alternatives 
décarbonées ne sont pas technique-
ment ou économiquement envisa-
geables. Équilibre des Énergies 
estime qu’au plus deux millions de 
logements pourront, à échéance 
2050, continuer à être chauffés au 
gaz.
Équilibre des Énergies suggère que 
soit élaborée une stratégie plurian-
nuelle de repli du gaz fossile sur 20 ou 
25 ans, acceptable sur le plan énergé-
tique, industriel, social et humain.

REPENSER LES PRIORITÉS

La réussite de la stratégie de rénova-
tion suppose l’acceptabilité sociétale 
des mesures mises en place pour inci-
ter les propriétaires à engager des 
travaux. C’est pourquoi l’étude alerte 
sur les risques sociaux associés à la 
trajectoire actuelle d’interdiction de 
mise en location des logements clas-
sés F et E. La mise en œuvre de ces 
mesures pourrait fragiliser le marché 
locatif et créer de très fortes tensions 
sur l’offre de logements, sans garantie 
d’efficacité climatique proportionnée.
Elle préconise en conséquence de 
confirmer l’éradication des logements 
les plus énergivores (classe G) au plus 
tard d’ici 2035, mais propose, pour les 
autres segments du parc, la création 
d’une zone grise regroupant les 43 % 
de logements appelant un traitement 
prioritaire, ainsi que la directive euro-
péenne sur la performance énergé-
tique des bâtiments y invite. 
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Une étude menée par Équilibre des 
Énergies a analysé le positionne-

ment technique et économique des 
motorisations à faibles émissions – 
BioGNV, HVO100, B100 – et zéro 
émission – électrique à batteries et 
hydrogène. Cette étude conclut que 
la solution du poids lourd électrique 
est d’ores et déjà techniquement et 
économiquement pertinente pour 
certains usages et qu’elle deviendra 
la solution de référence d’ici à 2030.

UNE SOLUTION 
TECHNIQUEMENT PRÊTE ET 
EN FORTE DYNAMIQUE

Une gamme complète de poids lourds 
électriques est désormais disponible 
en Europe. Les autonomies réelles 
atteignent de 300 à 450 km et 
devraient rapidement progresser 
jusqu’à 600 km.
Parallèlement, les nouvelles généra-
tions de batteries, les économies 
d’échelle et l’intensification de la 
concurrence internationale devraient 
conduire à une baisse significative du 
prix des camions au cours des pro-
chaines années.
Sur le plan des infrastructures, deux 
leviers structurants se dessinent : le 
déploiement du standard MCS 
(Megawatt Charging System), per-
mettant une recharge complète en 
45 minutes – soit le temps de la pause 
réglementaire – et l’équipement des 

dépôts des transporteurs en bornes 
de recharge, leur offrant un accès à 
une électricité à coût compétitif, 
notamment lors des périodes de 
faible demande.

EN POLE POSITION, AU 
PLUS TARD EN 2030

Dans de plus en plus de cas d’usage, 
la solution du poids lourd électrique 
offre un avantage en termes de coût 
total de possession par rapport aux 
poids lourds thermiques. Au plus tard 
en 2030, cette compétitivité s’affir-
mera sur l’ensemble des usages 
(urbain, régional, longue distance).
Si les poids lourds électriques ne 
représentent encore que 2 à 3 % des 
immatriculations, l’enjeu n’est plus 
technologique mais désormais éco-
nomique et politique : il s’agit de 
sécuriser les acteurs engagés dans la 
transition par une politique publique 
lisible et pérenne. L’acquisition de 
poids lourds électriques va relever de 
plus en plus d’un choix rationnel de 
compétitivité pour les entreprises, et 
non plus uniquement d’un engage-
ment volontaire ou d’une contrainte 
réglementaire, comme les zones à 
faibles émissions (ZFE).

Très dépendants des énergies fossiles, les poids 
lourds représentent l’un des principaux gisements de 
décarbonation du transport. À l’échelle européenne, 
un règlement prévoit que les émissions des poids 
lourds neufs soient réduites de 45 % dès 2030 
et de 90 % en 2040.

ÉTUDES : ÉCLAIRER LES CHOIX ÉNERGÉTIQUES

La décarbonation du transport routier
de marchandises

L’étude « La décarbonation 
du transport routier de 
marchandises »
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ASSURER UNE TRANSITION 
JUSTE : NE PAS LAISSER LES 
PETITES STRUCTURES AU 
BORD DE LA ROUTE

Un avantage sur le coût total de pos-
session ne suffit pas toujours pour 
convaincre un transporteur de passer 
à l’acte.
Les petites structures de transport 
sont aujourd’hui confrontées à la 
question du financement, en raison 
d’un écart de prix encore important 
entre poids lourds électriques et 
poids lourds thermiques. À cela 
s’ajoute une capacité moindre à négo-
cier des conditions commerciales 
a v a n t a g e u s e s  a u p r è s  d e s 
constructeurs.
Pour accompagner ces structures et 
leur permettre d’accéder à des condi-
tions financières acceptables, 
Équilibre des Énergies propose la 
mise en place d’un mécanisme de 
garantie publique destiné à sécuriser 
les établissements bancaires et les 
loueurs en cas de défaillance.

BIOCARBURANTS ET 
BIOGAZ : DES SOLUTIONS 
DE TRANSITION

L’étude examine également la place à 
donner aux biocarburants et au bio-
gaz dans la trajectoire de décarbona-
tion du transport routier de marchan-
dises. Si leur contribution n’est pas 
reconnue par la réglementation euro-
péenne qui se focalise sur la réduction 
des émissions à l’échappement, ces 
solutions concourent à la réduction 
des émissions en cycle de vie.
Les carburants alternatifs peuvent 
jouer un rôle de transition, à condition 
de ne pas mobiliser des ressources en 
biomasse limitées pour des usages 
pour lesquels des solutions élec-
triques existent, au détriment de 
secteurs comme l’aérien et le mari-
time. Certaines filières peuvent éga-
lement jouer un rôle de précurseurs 
pour les carburants durables, à condi-
tion qu’un transfert progressif des 
débouchés du routier vers l’aérien 
s’opère à terme. 
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ÉQUILIBRE DES ÉNERGIES : AU PLUS PRÈS 
DES ACTEURS DE LA TRANSITION
À Bruxelles, dans les territoires ou encore lors des salons et grands rendez-vous 
qui structurent les débats sur la décarbonation et l’innovation de ses secteurs, 
Équilibre des Énergies a continué de se mobiliser tout au long de l’année 2025 
pour faire entendre une voix claire et engagée.

Équilibre des Énergies présente 
partout
Échanges à la conférence des Nations unies pour l’Océan (UNOC), 
au Salon du Bourget et à Solutrans. 

LA CONFÉRENCE DES 
NATIONS UNIES POUR 
L’OCÉAN 2025 (UNOC)

Dans le cadre de « l’année de la mer », 
Équilibre des Énergies a participé à la 
Conférence des Nations Unies pour 
l’Océan (UNOC), qui s'est tenue du 9 
au 13 juin à Nice. À cette occasion, 
Équilibre des Énergies a souligné la 
nécessité de mettre en place un cadre 
international ambitieux pour la 

La déclaration écrite 
d’Équilibre des Énergies à 
l'ONU, intitulée “Preserving 
our ocean: time to accelerate 
support towards a sustainable 
blue economy”

LE SALON INTERNATIONAL 
DE L'AÉRONAUTIQUE ET DE 
L'ESPACE DU BOURGET

Dans un contexte marqué par les dis-
cussions autour de la loi énergie-cli-
mat et des attentes liées à la publica-
tion du Sustainable Transport 
Investment Plan européen, Équilibre 
des Énergies était présente au Salon 
international de l’aéronautique et de 
l’espace du Bourget. Ce rendez-vous 
du secteur aéronautique était l’occa-
sion d’échanger avec les acteurs 
industriels sur les innovations qu’ils 
développent pour la décarbonation du 
transport aérien. 

réduction des émissions de gaz à 
effet de serre dans le transport mari-
time, appuyé par une dynamique 
d’innovation et un soutien renforcé 
aux technologies bas-carbone.
Équilibre des Énergies a ainsi rappelé 
que la préservation des océans passe 
également par la décarbonation des 
activités économiques qui s’y 
déploient, notamment le transport 
maritime. 

EdEn au Salon du Bourget…
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DES VISITES CHEZ LES 
ACTEURS INDUSTRIELS : 
AÉROPORT ROISSY-
CHARLES DE GAULLE, PORT 
DE DUNKERQUE ET USINE 
RENAULT TRUCKS

Équilibre des Énergies a à cœur de 
rester au plus près des industriels et 
de comprendre leurs enjeux de ter-
rain, afin d’identifier leurs défis et 
leurs besoins.
À l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle, 
en compagnie des équipes du groupe 
ADP, Équilibre des Énergies a eu la 
possibilité d’observer concrètement 
les solutions déployées pour décarbo-
ner le trafic aérien et les opérations 
au sol, notamment via le déploiement 
des carburants d’aviation durables et 
l’électrification progressive des opé-
rations au sol, ainsi que le développe-
ment de l’intermodalité autour de la 
nouvelle gare, appelée à renforcer les 
connexions ferroviaires avec 
l’aéroport.

Le 3 juin dernier, Équilibre des 
Énergies s’est rendue au Grand Port 
Maritime de Dunkerque, afin d’échan-
ger sur les solutions de décarbonation 
du transport maritime, ainsi que sur 
les initiatives déjà mises en œuvre.
En fin d’année 2025, la présentation 
des premiers résultats de l’étude sur 
la décarbonation du transport routier 
de marchandises a été l’occasion 
d’échanger avec une pluralité d’ac-
teurs du secteur, notamment à Lyon 
au moment où se déroulait Solutrans, 
salon mondial sur les véhicules indus-
triels et urbains.
À cette occasion, Équilibre des 
Énergies a co-organisé, avec EDF, 
l’événement « Décarboner la mobilité 
lourde », la veille de l’ouverture du 

salon. Cette manifestation a été l’oc-
casion de visiter l’usine Renault 
Trucks de Bourg-en-Bresse et de voir 
la mise en place d’une chaîne de pro-
duction dédiée aux poids lourds 
électriques.
Dans le cadre même du salon, 
Équilibre des Énergies est intervenue, 
aux côtés de TotalEnergies, suite à 
l’annonce par cette dernière de parte-
nariats majeurs avec deux construc-
teurs européens de poids lourds et un 
acteur mondial de la gestion d’entre-
pôts et de plates-formes logistiques. 

… à l'aéroport Roissy-Charles de Gaulle … au port de Dunkerque

… à Solutrans
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L’action d’Équilibre des Énergies à 
Bruxelles : événement et échanges 
politiques de haut niveau

En 2025, Équilibre des Énergies a 
intensifié sa présence à Bruxelles 

et son dialogue avec les institutions 
et parties prenantes européennes.
Dans ce cadre, Équilibre des Énergies 
a ouvert, au Parlement européen en 
mars 2025, le débat sur le déploie-
ment d’une industrie européenne 
décarbonée, lors de son événement 
“EU Industry: Kickstarting a Resilient 
and Decarbonised Industry for Clean 
Technology”, rassemblant industriels 
et acteurs institutionnels européens.

ÉQUILIBRE DES ÉNERGIES : AU PLUS PRÈS 
DES ACTEURS DE LA TRANSITION 

En amont de la présentation des pre-
mières initiatives clés du Clean 
Industrial Deal, des entretiens à haut 
niveau se sont tenus avec la 
Commission européenne, notamment 
avec la vice-présidente en charge 
d’une transition propre, juste et com-
pétitive, afin d’échanger sur les prio-
rités d’Équilibre des Énergies en 
matière de politique industrielle et de 
décarbonation.

À cette occasion, Équilibre des 
Énergies a rappelé la nécessité de 
soutenir la dynamique d’électrifica-
tion en Europe, notamment en accé-
lérant le déploiement de l’électricité 
bas-carbone et en stimulant la 
demande en technologies propres 
afin d’assurer une transition énergé-
tique compétitive et durable. 

©
 E

do
ua

rd
 G

ill
ès

, M
el

tin
g 

Pr
od

28 Équilibre des Énergies Rapport d’activité 2025



©
 E

do
ua

rd
 G

ill
ès

, M
el

tin
g 

Pr
od

Équilibre des Énergies Rapport d’activité 2025 29 



30 Équilibre des Énergies Rapport d’activité 2024

LES PUBLICATIONS D'ÉQUILIBRE DES ÉNERGIES

Toutes les publications en accès libre

Plaidoyers

Decarbonisation and competitiveness: 
adopting and Electrification  
Act for Europe

Carbon management: State of play and 
Recommendations for an EU 
framework

Captage, stockage et valorisation  
du CO2 Des enjeux que l’on ne doit  
pas ignorer (2023)

Les 34 recommandations d’Équilibre  
des Énergies pour une France 
décarbonée, efficace et sobre

Élection présidentielle :  
l’énergie doit être au cœur du débat 
(2022)

Fit for 55… et après ? 
Propositions pour la mandature 
2024-2029

Efficacité énergétique, électricité 
décarbonée et chaleur renouvelable : 
les leviers pour faire redémarrer  
la France (2020)

Publié  
en  

2025

Version anglaise

Carbon management: State 
of play and Recommendations 
for an EU framework

May 2025

Captage, stockage 
et valorisation 

du CO2 
Des enjeux que l’on ne doit pas ignorer

Janvier 2023

34 
recommandations 

pour une France 
décarbonée, 

efficace et sobre

Bâtiment Énergie Transports

Élection présidentielle : 
l’énergie doit être 
au cœur du débat

Propositions d’Équilibre des Énergies 
à l’attention des candidats 

à l’élection présidentielle 2022

Efficacité énergétique, 
électricité décarbonée 
et chaleur renouvelable : 
les leviers pour faire 
redémarrer la France

PROPOSITIONS POUR UN PROGRAMME 
DE RENAISSANCE ÉCONOMIQUE ET SOCIALE
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https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/05/Carbon-management-State-of-play-and-Recommendations-by-EdEn.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2024/12/EDEN_RECOMMANDATIONS_FRANCE_DECARBONEE_vF.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/pdf/FIT-FOR-55_LIVRE-BLANC.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/pdf/Fit-for-55_White-Paper-EdEn.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/01/Adopting-an-Electrification-Act-for-Europe-Position-Paper-by-EdEn.pdf
https://equilibredesenergies.org/pdf/20230413_CCS_rapport_EdEn.pdf
https://equilibredesenergies.org/pdf/PROPOSITIONS_EDEN_PRESIDENTIELLE_vF.pdf?v=5
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2020/06/20200604_Rapport-Eden-Renaissance-Covid-V14.pdf


L’étude «Les synergies entre véhicule 
électrique et bâtiment : comment 
les exploiter ? »

Destination aviation durable  
(2022)

La route électrique : 
il faut s’y préparer (2023)

L’hydrogène dans le secteur du 
transport routier de marchandises 
(2021)

Passoires thermiques et nouveau DPE : 
les enseignements tirés d’une première 
année (2024)

ReFuelEU Aviation et les SAF 
(2023)

Ensemble vers la mobilité électrique : 
2019 - 2025 – 2030 (2019)

Comment décarboner la France :  
un plan massif de développement  
des pompes à chaleur s’impose (2022)

Version anglaise

Version anglaise Version anglaise

Version anglaise
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Passoires thermiques 
et nouveau DPE : les 
enseignements tirés 
d’une première année 
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Jean-Pierre Hauet, Claude Monméjean
et Olivier Lagrange,
Équilibre des Énergies

Équilibre des Énergies La route électrique : il faut s’y préparer 1

La route 
électrique

Il faut s’y préparer

Novembre 2023

L’hydrogène
dans le secteur 

du transport routier 
de marchandises

Analyse de la demande potentielle et de 
l’infrastructure à mettre en place pour y répondre

Octobre 2021

Comment 
décarboner 
la France ?

Un plan massif de développement 
des pompes à chaleur s’impose

Octobre 2022

PUBLICATION HORS-SÉRIE 
DE L’EDENMAG
ÉTÉ 2022

Destination
aviation

durable

CONSTRUISONS UNE SOCIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE MEILLEURE

EdEnEdEnEdEn
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Comment massifier la rénovation des 
logements et en maximiser l’efficacité 
(2024)
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Comment massifier 
la rénovation des logements 
et en maximiser l’efficacité 
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Jean-Pierre Hauet, 
président du Comité scientifique
Claude Monméjean,
conseiller scientifique
Olivier Lagrange,
responsable des affaires législatives,
Équilibre des Énergies

La décarbonation du transport routier 
de marchandises (2026)

Produite 
en 2025

Une stratégie de rénovation efficace 
pour la décarbonation des 
logements(2026)

Produite 
en 2025

Mobilité

Bâtiment

https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/04/EDEN-MAG-SPECIAL-AERIEN.pdf
https://equilibredesenergies.org/pdf/EDEN+_Aviation_24082022.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2024/04/20211001_HYDROGENE_POIDS_LOURDS_EDEN_vF.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2022/10/Hydrogen-in-the-road-haulage-sector-Analysis-of-potential-demand-and-the-infrastructure-to-be-built-to-meet-it-Report-by-EdEn.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2024/10/2019-03_13-Wavestone-Mobilite_electrique-rapport-principal_final.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/01/EDENMAG_MERIT_ORDER_RENOV1.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2024/04/ANALYSE_DPE_EDENMAG.pdf
https://equilibredesenergies.org/pdf/202211_ETUDE_PAC_EDEN.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/06/20250108_ETUDE_VE-BAT_EDEN_vF.pdf
https://equilibredesenergies.org/pdf/20231208_ROUTE_ELECTRIQUE_EDEN_vF.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/pdf/Electric_Road_-_It_s_time_to_get_ready.pdf
https://equilibredesenergies.org/pdf/ReFuelEU_Aviation_et_les_SAF_-_Mobiliser_les_ressources_en_biomasse_et_en_electricite_necessaires_-_Papier_EdEn.pdf
https://equilibredesenergies.org/pdf/SAF_-_Mobilising_biomass_resources_and_ramping_up_low-carbon_electricity_production_-_Paper_by_EdEn.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/07-04-2026-une-strategie-de-renovation-efficace-pour-la-decarbonation-des-logements-etude/
https://www.equilibredesenergies.org/18-02-2026-la-decarbonation-du-transport-routier-de-marchandises-etude/


Les idées claires

Transition énergétique

Mobilité

Bâtiment

Réchauffement climatique :  
le CO2 n’est pas le seul 
responsable, il est urgent  
de penser aussi au méthane

Les véhicules électriques 
contribuent-ils vraiment à 
la lutte contre le 
changement climatique ?

Le secteur aérien échappe-
t-il réellement à la pression 
fiscale ?

Le compteur Linky : il serait 
temps d’en reconnaître le 
succès

Vous avez dit « passoire 
thermique » ?

Énergie finale, énergie 
primaire : deux critères à ne 
pas confondre

Peut-on atteindre  
la neutralité carbone sans 
augmenter la consommation 
d’électricité ?

Véhicule électrique :  
faut-il craindre la pénurie 
de matériaux ? (2024)

Tout ce que vous avez voulu 
savoir sur les batteries

Les performances du 
chauffage électrique direct 
dans les logements existants

Prix et tarifs de l’électricité : 
comprendre les réformes

Les radiateurs électriques ont 
leur place dans la transition 
énergétique

Du compteur bleu 
à Linky

Le compteur électrique est un com-
pagnon fidèle de la vie quotidienne 
des Français. En 1963, EDF lançait une 
grande opération de modernisation 
de l’alimentation électrique des foyers 
domestiques qui s’accompagnait de la 
pose du fameux « compteur bleu ». Ce 
fut un immense succès. Plus de 40 ans 
plus tard, il est apparu que l'indébou-
lonnable compteur à disque ayant fait 
son temps, il fallait songer à tirer parti 
des techniques nouvelles et installer des 
compteurs communicants. De tels comp-
teurs permettent de procéder automati-
quement et à distance à des opérations 
qui, à défaut, nécessitent l'intervention 
d'un technicien : mise en service, relève, 
modification de contrat. Deux directives 
européennes, l’une de 2006, l’autre de 
2009, ont prescrit aux États membres 
de mettre en place des compteurs com-
municants et c’est dès 2007 que le projet 
a été lancé en France et en 2009 qu’il a 
trouvé son nom : Linky.

Linky : un outil de 
modernisation du 
réseau électrique

Pour le gestionnaire du réseau de dis-
tribution, Linky est un moyen d’amélio-
rer l’efficacité et la qualité de service. 
Il relève automatiquement les consom-
mations et ne nécessite quasiment plus 
l’intervention physique d’un technicien. 
Il apporte des améliorations importantes 
pour l’optimisation de la gestion, de l’en-
tretien et du développement des réseaux 

électriques. Il permet de connaître les 
flux d’électricité sur les réseaux, d’en 
adapter le fonctionnement, d’accélérer 
les diagnostics en cas de dysfonctionne-
ment et de fournir des informations rela-
tives à la qualité d’alimentation.

Linky : un outil au 
service de la transition 
énergétique et du 
consommateur  

En 2015, la loi pour la Transition 
énergétique pour la croissance verte 
(LTECV) a reconnu le rôle essentiel des 
compteurs communicants et a imposé 
aux gestionnaires du réseau électrique 
de mettre gratuitement à la disposition 
des consommateurs leurs données de 
comptage, des systèmes d'alerte liés 
au niveau de leur consommation, ainsi 
que des éléments de comparaison issus 
de moyennes statistiques basées sur les 
données de consommation locales et 
nationales.

Dès le départ et afin d’accompagner 
la transition énergétique, le compteur 
Linky a été conçu dans l’optique :

  d’avoir une meilleure connaissance 
de la production, de plus en plus re-
nouvelable, et de la consommation à 
tout moment sur l’ensemble du réseau 
électrique ;
  de permettre le pilotage des usages, 
en incitant par exemple, via des tarifs 
préférentiels, les propriétaires des vé-
hicules électriques à charger au meil-
leur moment, la nuit ou aux heures 
de forte production solaire. Cette 
logique est reproductible pour un 
grand nombre de solutions électriques 

Le  compteur Linky : 
il serait temps

d’en reconnaître le succès
Une nouvelle polémique a été lancée autour du compteur Linky affirmant que les Français 
devront le rembourser dès l’année prochaine, ce qui aurait pour conséquence une 
augmentation de leur facture d'électricité. Une occasion pour revenir sur ce grand programme 
mené avec succès par ERDF, devenu Enedis, qui permet aux Français d’être d’ores et déjà 
gagnants et qui le seront encore plus demain.

LES IDÉES CLAIRES
LINKY
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Le méthane : un gaz à fort 
pouvoir de réchauffement 

Le méthane (CH4) est l’un des principaux gaz à effet de serre 
identifiés par le GIEC1. Son potentiel de réchauffement global 
par rapport au CO2 (le PRG) est, selon les métriques utilisées, 
de 28 à 34 sur une période 100 ans. Il est par contre de 84 à 86 
sur une période 20 ans2. C’est donc un gaz à effet de serre puis-
sant et, dans la problématique du réchauffement climatique, 
son rôle est essentiel.

Dès aujourd’hui, le méthane est directement responsable 
(figure 1) de 16 % de l’accroissement du forçage radiatif dû aux 
émissions de gaz à effet de serre depuis l’ère préindustrielle 
(1750)3.

Le problème est que la teneur en méthane de l’atmosphère at-
teint aujourd’hui (2020) un niveau de 2,62 fois supérieur à celui 
estimé lors de l’ère préindustrielle (contre 1,49 pour le CO2) et 
que ce niveau croit depuis une quinzaine d’années à un rythme 
qui tend à s’accélérer (figure 2). Cette évolution préoccupante 
explique que l’on cherche à présent à limiter les émissions de 
méthane et tel est l’objectif que s’est donné la Global Methane 
Alliance, créée en anticipation de la COP26.

Réduire aujourd’hui les émissions de méthane présente un 
double intérêt :

  d’une part, c’est éviter d’envoyer dans l’atmosphère un gaz 
qui, à horizon 2050, a un très fort pouvoir de réchauffement ;
  d’autre part, le non renouvellement des émissions permet au 
méthane déjà émis dans l’atmosphère de se résorber car le 
méthane, à la différence du CO2, y persiste bien moins long-
temps, se trouvant oxydé en une dizaine d’années par diverses 
réactions chimiques.

Lutter contre le méthane offre donc la possibilité d’obtenir 
rapidement des résultats et de donner du « temps au temps » 
pour traiter d’autres problèmes beaucoup plus difficiles.

D’où proviennent les émissions 
de méthane ?

Selon le bilan publié en 2020 par le Global Carbon Project 
(GCP), les émissions de méthane seraient à hauteur de 37 % 
d’origine naturelle et de 63 % d’origine humaine (figure 3). 
L’exploitation et l’usage des énergies fossiles pèseraient pour 
près de 20 % dans ce décompte, sur un total de 576 Mt de CH4 
émis par an en moyenne.

Fort heureusement, les capacités d’absorption naturelle du 
méthane, liées à ses divers processus de dégradation, sont im-
portantes et sont estimées, pour l’instant, par le GCP à 97 % 
des émissions. Mais la balance entre les deux chiffres est né-
cessairement instable et une augmentation des émissions, en 
provenance des énergies fossiles notamment, peut entraîner un 
très fort accroissement des quantités résiduelles.

Les émissions du secteur 
des hydrocarbures 

Selon l’Agence internationale de l’énergie4, 60 % des 72 Mt de 
méthane émis par les secteurs gazier et pétrolier proviendraient 
des fuites sur la chaîne gazière, les 40 % restants étant liés à la 
production de pétrole. 

Toujours selon l’AIE, la répartition de ces fuites entre les prin-
cipaux pays responsables serait celle de la figure 4.
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Réchauffement climatique :
le CO

2
 n’est pas le seul 

responsable, il est urgent 
de penser aussi au méthane

Dans la lutte contre le réchauffement climatique, l’usage veut que l’on exprime les émissions de 
gaz à effet de serre en tonnes d’équivalent CO2" On en vient à oublier que d’autres gaz contribuent 
également à l’effet de serre et en particulier le méthane. C’est d’ailleurs en luttant contre les 
émissions de méthane que l’on peut obtenir les résultats les plus rapides et donner ainsi un peu 
d’espace à la lutte contre les émissions de CO2" 

1. Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat.
2. IPCC AR5 WG1 Ch8 2013 – Page 714.
3. En fait, ce calcul sous-estime l’impact du méthane sur le climat. Car le méthane est transformé par oxydation en ozone et en vapeur d’eau qui amplifient 
le réchauffement climatique. En tenant compte de ces effets indirects, il est considéré que le méthane est à l’origine de 30 % du réchauffement climatique 
(source : Collège de France).
4.  Driving down methane leaks from the oil and gas industry (IEA – janvier 2021).

Une tendance de long terme
En un peu plus d’un siècle, l’électrici-

té a transformé la vie des hommes, tant 
par substitution des usages fossiles 
(pour l’éclairage initialement) que par 
ses usages spécifiques (équipements 
domestiques, appareils d’analyse médi-
cale, télécommunications, informatique, 
etc.). Depuis la crise pétrolière de 1973, 
la consommation mondiale d’énergie fi-
nale a continué d’augmenter et, au sein 
de celle-ci, la consommation d’électricité 
a crû en moyenne deux fois plus vite. Le 
pourcentage de l’électricité au sein de 
la consommation d’énergie finale a ain-
si sensiblement doublé, pour atteindre 
presque 20 % en 2019.

L’électricité, outil majeur 
de la décarbonation

La capacité du « vecteur » électricité à 
valoriser les sources d’énergie (fossiles, 
renouvelables, nucléaires) d’une part, 
sa flexibilité en termes d’usages d’autre 
part, ont facilité son développement, 
même si tous les hommes n’y ont pas 
encore accès. En outre, la production 
d’électricité peut devenir quasiment dé-
carbonée en augmentant la proportion 
des énergies renouvelables (hydrau-
lique, solaire, éolienne) et du nucléaire 
au détriment des combustibles fossiles 
(charbon, gaz, pétrole). Compte-tenu 
de ses caractéristiques, l’électricité bas 
carbone est ainsi reconnue comme l’ou-
til majeur de réduction des émissions, 

dans les bâtiments, les transports et 
l’industrie. 

Les autres sources décarbonées ne 
doivent pas être négligées mais leur ap-
port reste limité : 

  l’usage direct de l’énergie solaire n’est 
possible que dans quelques usages 
tels que les chauffe-eau solaires ou 
certains séchages dans l’agriculture ; 
  les déchets et la biomasse pour l’énergie 
(biocarburants ou du biogaz) sont limités 
et l’usage de la biomasse pour l’éner-
gie peut entrer en concurrence avec la 
couverture des besoins alimentaires ;
  l’usage direct de la chaleur géother-
mique est géographiquement limité 
(il ne s’agit pas ici de la géothermie 
peu profonde couplée à des pompes à 
chaleur).

Enfin, le vecteur hydrogène, souvent 
cité pour décarboner les transports 
lourds et certains procédés industriels, 
ne peut l’être que s’il est produit de ma-
nière décarboné, donc par électrolyse de 
l’eau avec une électricité bas carbone. 
De plus, le rendement des électrolyseurs 
puis de la compression et du stockage 
sous pression de l’hydrogène conduisent 
à un rendement total de l’ordre de 60 %. 
Ainsi, il faut 50 TWh pour produire un 
million de tonnes d’hydrogène et dé-
carboner par l’hydrogène implique une 
forte augmentation de la consommation 
d’électricité.

Ces transformations conduisent à un 
accroissement du rôle et des besoins en 
électricité au sein de tous les systèmes 
énergétiques. Au niveau mondial, 
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Peut-on atteindre
la neutralité carbone
sans augmenter la 
consommation d’électricité ?

En Europe comme en France, l’électricité est reconnue comme vecteur principal de décarbonation7 
Cependant, certains soutiennent que, grâce à des efforts massifs de sobriété énergétique, il serait 
possible d’atteindre les objectifs de décarbonation sans augmenter la consommation d’électricité, 
ce qui permettrait de minimiser la mise en place de nouveaux moyens de production7 Cette vision est 
erronée et ne pourrait se faire qu’aux dépens de la croissance économique, de notre qualité de vie et 
de celle de nos enfants.

Fig. 1 : Évolution des bilans énergétiques mondiaux 
selon l’Agence internationale de l’énergie.
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Quelques définitions
L’électricité est à la fois une marchan-

dise, qui s’échange sur un marché, et un 
service public soumis, pour cette raison, 
à la régulation publique. On distingue le 
marché de gros, sur lequel producteurs, 
fournisseurs et certains gros clients 
échangent des MWh, et le marché de 
détail où cohabitent un tarif réglementé 
de vente (le TRV) et des offres de marché 
librement négociées entre fournisseurs et 
clients.

Le prix payé par le consommateur final 
est la somme de trois composantes :

  le coût de fourniture qui dépend lar-
gement du prix constaté sur le marché 
de gros ;

  le coût des réseaux de transport et de 
distribution qui est un tarif régulé fixé 
par une commission indépendante (la 
CRE) ;

  les taxes votées par le Parlement (une 
accise en euros/MWh et la TVA, impôt 
ad valorem en pourcentage du prix 
hors taxe : 20 % sur le MWh consommé 
et 5 % sur l’abonnement). 

Le coût moyen du MWh à la sortie de 
la centrale est obtenu en divisant le coût 
total (coûts fixes et coûts variables) par 
le volume d’électricité produit. Ce coût 
moyen est un indicateur qui permet de 
sélectionner les investissements. Le coût 
total doit logiquement comptabiliser les 
coûts complets, y compris les externali-
tés. C’est le cas des centrales utilisant 
des combustibles fossiles pour lesquelles 
le prix du carbone est pris en compte. 

Le coût marginal correspond au coût 
supplémentaire supporté pour augmen-
ter d’un MWh la production d’électricité. 
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Il ne comprend que des coûts variables, 
les coûts de combustible pour l’essentiel. 
C’est sur la base de ce coût marginal que 
se fait l’appel des centrales sur le réseau, 
de la moins coûteuse à la plus coûteuse. 
Le prix d’équilibre sur un réseau se forme 
au niveau du coût marginal de la centrale 
marginale, celle dont on a besoin pour 
équilibrer l’offre et la demande d’élec-
tricité. Il s’agit d’enchères à prix-limite et 
tous les producteurs qui ont été retenus 
au terme de ces enchères perçoivent ce 
prix-limite. Cela confère un avantage aux 
centrales dont le coût de fonctionnement 
est inférieur au prix-limite, mais cette 
« rente » n’est pas nécessairement indue 
car elle permet de financer, en partie au 
moins, les coûts fixes des centrales dites 
infra-marginales.

Il existe deux types de centrales sur 
le réseau : les centrales pilotables qui 
peuvent répondre à un appel de la de-
mande (nucléaires ou thermiques) et les 
centrales non pilotables dont la pro-
duction dépend de facteurs exogènes 
(ensoleillement ou puissance du vent). 
On distingue aussi les centrales décar-
bonées (nucléaires et renouvelables) et 
les centrales carbonées (à énergies 
fossiles). 

Le market design 
du marché de gros

Depuis 2007, les consommateurs eu-
ropéens peuvent choisir librement leur 
fournisseur d’électricité. Ce fournisseur 
peut être producteur d’électricité ou 
acheter cette électricité sur le marché 
de gros pour la revendre ensuite au dé-
tail. Sur le marché de gros horaire, dit 
spot, on négocie la veille pour le lende-
main l’électricité produite par certains et 
achetée par d’autres (marché dit day-
ahead). Cependant, toute l’électricité 
produite ne transite pas par ce marché ; 
il existe des échanges hors marché (par 
exemple entre un producteur et sa filiale 
de commercialisation) mais le prix de 
gros sert de référence dans la plupart 
des contrats.

On ne sait pas, pour l’instant, stocker 
l’électricité à grande échelle et, comme la 
demande d’électricité est variable d’une 
période à l’autre, l’offre doit s’adapter 
en temps réel à la demande. C’est le prix 
d’équilibre qui sert de moyen d’ajuste-
ment ; il peut s’envoler si l’offre ne suit pas 
la demande ou devenir négatif en cas de 
disponibilité excédentaire d’électricité.

Si le prix d’équilibre est inférieur au 
coût moyen du parc (comme ce fut le cas 
une bonne partie du temps entre 2010 et 
2020), il devient difficile de couvrir les 
coûts fixes et encore plus d’investir. On a 
même assisté à cette période à la mise 
sous cocon de certaines centrales à gaz. 
C’est la raison pour laquelle on a créé 
un marché de capacité qui rémunère 
la puissance (en MW) des centrales qui 
garantissent leur disponibilité à certaines 
heures chargées de l’année.

Jacques 
Percebois,
professeur 
émérite à 
l’université de 
Montpellier

L -

des logements existants. Elles permettent de comparer, 
selon les indicateurs clés de la transition énergétique, les 

performances des logements équipés de convecteurs ou de ra-

Les critères de comparaison retenus sont :
 
 
 2.

chaleur. Il s’agit des logements existants en 2019, quelle que soit 
la date de construction. 

Rappel sur la segmentation du 
nombre de résidences principales 

logements en France pour les résidences principales. Des solu-
tions bi-énergie existent, elles ont été sorties de la statistique 
pour ne pas biaiser les comparaisons. 

Les critères
Critère 1 : le parc de logements électriques a les 
consommations d’énergie les plus basses.

Dans les maisons individuelles et les appartements, les loge-

-

-

autres formes d’énergie. 
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Les performances du
chauffage électrique direct 
dans les logements existants

par le Ceren1

néanmoins se trouver très mal classés dans le nouveau DPE8 

 Nombre de logements par énergie de chauffage 

Pompes à chaleur non incluses). 

 Consommation annuelle de chauffage du logement selon 
son énergie de chauffage. 

1. Centre d’études et de recherches économiques sur l’énergie, producteur de données statistiques détaillées sur la demande en énergie. 
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Consommation annuelle unitaire de chauffage par logement
selon le type d'énergie utilisée

Le développement du chauffage élec-
trique direct a apporté dans les années 
1970-1980 un élément de confort essen-
tiel à beaucoup de logements qui étaient 
à l’époque mal chauffés. Dans les loge-
ments neufs, grâce à des coûts d’inves-
tissement relativement faibles, il a rendu 
possible la construction de logements 
mieux isolés, sans pour autant en ac-
croître le prix.

Mais des critiques ont été formulées, 
relayées par des courants d’opinion plus 
soucieux d’alimenter leur croisade contre 
l’énergie nucléaire que de se préoccuper 
du bien être des consommateurs, car 
le taux de satisfaction des usagers du 

chauffage électrique a toujours été très 
élevé1.

Parmi ces critiques, il y avait à l’époque 
l’idée qu’il valait mieux, en termes d’ef-
ficacité énergétique et de chasse au 
gaspi, brûler le fioul ou le gaz dans les 
chaudières des particuliers que dans 
les centrales d’EDF. Le passage de la 
pointe en hiver soulevait de son côté des 
inquiétudes car le développement du 
chauffage électrique occasionnait une 
augmentation de la puissance appelée 
sur le réseau, c’est-à-dire un « gradient 
thermique » qui avait été évalué de façon 
très large à 2 400 MW par degré de tem-
pérature extérieure. Bref, faire passer un 
électron dans une résistance n’était pas 
considéré comme vertueux par le gotha 
des économies d’énergie.

Les temps ont changé 
Les données se sont complétement 

inversées. Les centrales au fioul ont dis-
paru et les centrales à gaz ne jouent plus 
qu’un rôle marginal. L’électricité est très 
majoritairement produite par les énergies 
renouvelables et le nucléaire, elle est qua-
siment décarbonée et le contenu en CO2 
du kilowattheure utilisé par le chauffage, 
tel que spécifié par les pouvoirs publics 
pour l’établissement du diagnostic de 
performance énergétique des logements, 
a été ramené de 180 g de CO2/kWh à 79 g 
contre 227 g pour le gaz naturel.

Quant à la pointe électrique d’hiver, la 
politique de rénovation des logements a 
conduit à en réduire l’ampleur et, pour 
les logements neufs, le niveau d’isola-
tion imposé par la RT2012 et bientôt par 
la RE2020 est tel que l’impact à la pointe 

d’un logement chauffé à l’électricité est 
de plus de six fois inférieur à ce qu’il pou-
vait être dans le passé.

La saga technologique
Mais au-delà de ces aspects systé-

miques, nous voudrions dans cet article 
insister sur les évolutions techniques ma-
jeures qu’a connues le chauffage élec-
trique direct grâce à un effort incessant 
de R&D mené par les industriels français 
au cours des dernières décennies. Cette 
saga technologique est résumée par la 
figure 1. Nous en retiendrons trois points 
essentiels.

Bien-être et consommations 
maîtrisées : le passage des 
convecteurs aux radiateurs et 
l’avènement de la chaleur douce 

Une évolution essentielle a trait au 
mode de chauffe. Les convecteurs de 
première génération entretenaient une 
circulation d’air, souvent de bas en haut, 
et réchauffaient la pièce par convec-
tion, avec une régulation sommaire par 
bilame mécanique. Ces appareils pou-
vaient être sources d’inégalités dans 
la répartition du chauffage et donc de 
surconsommations et d’inconfort.

L’utilisation du phénomène radiatif, 
d’abord dans les appareils rayonnants 
puis dans les radiateurs électriques à 
chaleur douce, a permis d’homogénéi-
ser le chauffage des pièces, et donc de 
réaliser des économies d’énergie. Les oc-
cupants apprécient beaucoup la chaleur 
douce que diffusent les appareils dont la 
température de paroi a été fortement ré-
duite et ne sont pas tentés « de monter la 

Les radiateurs électriques
ont leur place dans 

la transition énergétique
Le chauffage électrique direct a connu au cours des dernières décennies une évolution 
technologique impressionnante qui en fait aujourd’hui, même si certains refusent encore de le 
reconnaître, un acteur incontournable de la transition énergétique. 

LES IDÉES CLAIRES
RADIATEURS ÉLECTRIQUES

1. Selon une étude réalisée en 2020 par Sociovision pour le compte de Promotelec, 81 % des Français équipés de chauffage électrique sont satisfaits de son 
niveau d’efficacité énergétique et 73 % de ses performances écologiques.
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Passoire thermique : 
un concept qui a 
progressivement évolué

Apparu progressivement dans le dis-
cours public des années 2000, puis po-
pularisé dans les années 2010, le concept 
de passoire thermique vise à identifier 
les logements aux factures d’énergie très 
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élevées, principalement à cause d’une 
qualité de bâti insuffisante et/ou d’équi-
pements de chauffage trop énergivores.

La création du diagnostic de perfor-
mance énergétique (DPE) en 2006 a été 
un premier pas pour les caractériser, 
avec un classement fondé sur les seules 
consommations d’énergie primaire. On 
a alors considéré qu’une passoire ther-
mique était un logement qui consommait 
plus de 330 kWh d’énergie primaire par 
mètre carré et par an. Ce seuil est encore 
d’actualité aujourd’hui et constitue le 
seuil d’entrée Énergie dans la classe F.

Avec la loi climat-résilience de 2021, les 
choses ont évolué. L’étiquette DPE des 
logements prend désormais en compte à 
la fois les consommations d’énergie et les 
émissions de gaz à effet de serre. Le clas-
sement est ainsi déterminé par la plus 
mauvaise lettre entre l’échelle Énergie, 
fondée sur les consommations d’énergie 
primaire, et l’échelle Climat, fondée sur 
les émissions de gaz à effet de serre. Les 
passoires thermiques sont aujourd’hui les 
logements classés F ou G et, à partir de 
2034, les logements classés E.

Les pouvoirs publics se sont efforcés 
de prioriser les programmes de rénova-
tion en direction de ces logements, avec 
la mise en place de restrictions à la loca-
tion, d’aides à la rénovation et de cam-
pagnes de communication dédiées.

Que faut-il penser aujourd’hui de cette 
classification dont les effets sur la valeur 
des biens et la disponibilité de l’offre lo-
cative commencent à se faire sentir ?

Toutes les passoires 
thermiques sont-elles 
percées de petits trous ?

Pour mieux comprendre les carac-
téristiques des passoires thermiques, 
Équilibre des Énergies a réalisé une étude 
approfondie des DPE déposés sur la base 
Ademe en 20221. Sur la question de l’iso-
lation, Équilibre des Énergies a analysé 
la distribution des passoires thermiques 
selon leur Ubât qui est l’indicateur per-
mettant d’objectiver la qualité du bâti : 
plus la valeur de l’Ubât (en W/(m2.K)) est 
proche de 0, plus les déperditions ther-
miques sont faibles.

Au sens propre, la passoire renvoie vers un « ustensile de cuisine percé de petits trous ». 
Accolé à « thermique », le terme évoque, dans l’imaginaire collectif, un logement très mal 

isolé, avec à la clef des factures élevées.

1. Passoires thermiques et nouveau DPE : les enseignements tirés d’une première année. EdEnmag n°18, juin 2023.
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Fig. 1 : Répartition des 
logements classés 
passoires thermiques 
selon la valeur de 
l’indicateur Ubât, 
calculé dans le DPE et 
représentant les pertes 
thermiques du bâtiment.
Nota : AEF = autres formes 
d’énergie, principalement 
des logements chauffés 
au fioul.
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L’énergie finale
L’énergie finale (ef) correspond à 

l’énergie consommée, facturée et payée 
par le consommateur. C’est une grandeur 
physique mesurable qui est exprimée en 
kWh dans les factures des fournisseurs 
d’énergie : gaz, électricité ou chaleur.

La réduction de la consommation 
d’énergie �����������������������������
�������������
�������������
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L’énergie primaire
La notion de consommation d’énergie 

primaire (ep) est beaucoup plus compli-
quée à comprendre car elle est de nature 
conventionnelle. Elle a été introduite, il y 
a bien longtemps, afin de pouvoir agré-
ger, dans les bilans énergétiques natio-
naux, des formes d’énergie de nature 
différente, essentiellement les énergies 
fossiles d’une part – disponibles dans la 
nature et considérées comme ressources 
« primaires » –, et l’électricité d’autre 
part, qui était produite à l’époque par 
des centrales thermiques à partir des 
énergies fossiles. Ainsi est né le coeffi-
cient de conversion de l’électricité en 
énergie primaire (Cep) fixé à partir de 
1972 à 2,58. Cette relation entre électri-
cité et énergies fossiles avait un sens car 
les centrales thermiques avaient toutes 
peu ou prou le même rendement, évalué 
en moyenne à l’époque à 38,7 %, qu’elles 
fonctionnent au charbon, au fioul ou au 
gaz. Aujourd’hui encore, dans plusieurs 
pays européens, cette relation a du sens, 
compte tenu de leur mix électrique.
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Avec le développement de l’énergie nu-
cléaire, les choses se sont compliquées. 
Il a été admis en 20021 que l’énergie 
primaire était dans le cas du nucléaire 
la chaleur dégagée par le combustible 
dans les centrales nucléaires et donc que 
l’électricité d’origine nucléaire devait être 
affectée dans les bilans d’un coefficient 
de conversion en énergie primaire de 3.

Cependant, bien que les rendements 
des centrales photovoltaïques ou des éo-
liennes soient variables et très éloignés 
de 1, il a été simultanément décidé que 
l’électricité d’origine renouvelable de-
vait être assimilée à de l’énergie finale 
et donc que le coefficient de conversion 
applicable devait être de 1.

Ces dispositions, de nature convention-
nelle, ont été mis en œuvre en Europe de 
façon disparate selon les États (figure 1). 
La Commission européenne a, dans le 
cadre de la directive sur l’efficacité éner-
gétique (EED), proposé un coefficient de 
conversion par défaut pouvant être utilisé 
par les États sans avoir à le justifier. Ce 
coefficient a été ramené de 2,5 à 2,1 en 
2018, puis de 2,1 à 1,9 en 2022. La nouvelle 

directive sur la performance énergétique 
des bâtiments (EPBD) autorise également 
les États à utiliser ce coefficient de 1,9.

La France a conservé jusqu’en 2020 le 
coefficient de conversion de 2,58 et l’a 
ramené à cette date, par le décret d’ap-
probation de la Programmation plurian-
nuelle de l’énergie (PPE) à 2,3. Elle n’a 
pas encore pris en compte la réduction 
à 1,9 du coefficient par défaut décidé en 
décembre 2022 par la Commission.

D’un indicateur 
statistique à un élément 
dimensionnant des 
réglementations 
thermiques des 
logements

Initialement et pendant des décennies, 
l’énergie primaire n’a été qu’un indica-
teur statistique composite utilisé pour bâ-
tir les bilans énergétiques nationaux. Les 
tendances avaient plus d’importance que 
les valeurs absolues et la prééminence 

Bien qu’inconnu du grand public, le débat entre énergie finale et énergie primaire agite 
le monde du bâtiment depuis plusieurs décennies. Équilibre des Énergies se propose d’éclairer 

ses lecteurs sur les logiques sous-jacentes à ces critères qui ont un impact sur le choix des 
énergies et des systèmes de chauffage dans les logements.

1. Ces conventions émanaient de l’Agence internationale de l’énergie et d’Eurostat. Elles ont été reprises par les services statistiques français. Source : 
Comprendre l’énergie. Jean-Pierre Hauet (2014).

ÉNERGIE 
FINALE

ÉNERGIE PRIMAIRE

Le raisonnement est toujours le même : il faut tenir compte 
des émissions de CO2 liées à la production des matériaux 
rentrant dans la composition des batteries, à la fabri-
cation des cellules et à leur assemblage en modules. Et 

comme les batteries sont souvent fabriquées dans des pays 
lointains, tels que la Chine, où l’électricité reste fortement car-
bonée et où l’on utilise encore beaucoup de charbon, au final, 
la promotion du véhicule électrique serait une politique de gri-
bouille dans laquelle les émissions seraient réduites d’un côté 
mais augmentées d’un autre.

Il est en fait facile de répondre à ces affirmations car les ana-
lyses en cycle de vie sont à présent bien maîtrisées.

Des progrès délibérément ignorés
On notera tout d’abord que, lorsqu’ils ne reposent pas sur des 

raisonnements carrément biaisés, les calculs publiés utilisent 
très souvent des données dépassées qui ignorent les progrès 
considérables qui ont déjà été réalisés au cours des dernières 
années et qui vont se poursuivre dans les années qui viennent.

Un récent rapport de l’IVL (Swedish Envirnomental Reserach 
Institute) publié en novembre 2019 en collaboration avec la 
Swedish Energy Agency1 montre ainsi que le contenu en CO2 
des batteries Li-ion, relevant de la technologie au nickel-man-
ganèse-cobalt (NMC) qui est la plus répandue, a été ramené 
de la fourchette 150-200 kg de CO2 par kWh de capacité de 
stockage, selon le rapport publié par l’IVL en 2017, à la four-
chette 61-106 kg, c’est-à-dire divisé par un facteur allant de 2 à 
2,5 en trois ans.

Dans le même temps et dans tous les pays, la tendance à la 
décarbonation de l’électricité produite s’accélère, du fait du dé-
veloppement des énergies renouvelables et du retrait progres-
sif du charbon. En Allemagne par exemple, le facteur moyen 
d’émission des kWh produits est ainsi passé de 560 g de CO2 
par kWh en 2016 à 428 g en 2020. 

Un nouveau rapport de Transport 
& Environment fait un point précis

Créée en 1989, Transport & Environment, ou Fédération euro-
péenne pour le transport et l’environnement, est une organisa-
tion européenne qui regroupe une cinquantaine d’ONG actives 
dans le domaine du transport et de l’environnement. Elle vise à 
l’établissement d’un système de mobilité zéro-émission, acces-
sible, ayant un faible impact sur la santé, le climat et l’environ-
nement. Ses études font autorité au niveau européen.

Transport & Environment a publié en avril 2020 une étude sur 
l’impact du véhicule électrique sur les émissions de CO2 tenant 
compte des données les plus récentes sur le sujet. Cette étude 
est accompagnée d’un calculateur en ligne qui permet de faire 
varier les paramètres essentiels :

  catégorie des véhicules (small, medium, large, executive ou 
high mileage) ;
  date d’acquisition (2020 ou 2030) ;
  pays où le véhicule circule ;
  pays où la batterie a été fabriquée.
Elle prend en compte, à titre de référence, les véhicules conven-

tionnels à essence et les véhicules diesel, ces derniers étant légè-
rement moins émetteurs que leurs homologues à essence.
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Les véhicules électriques
contribuent-ils vraiment

à la lutte contre le
changement climatique ?

La question du bilan net des émissions de CO2 associées au véhicule électrique revient de façon 
récurrente dans les blogs et les discussions professionnelles voire familiales : le véhicule électrique 
ne permettrait pas de réaliser de vraies économies d’émissions de CO2. Ce genre d’informations, 
généralement mal intentionnées, relève clairement de la catégorie des « fake news » : Équilibre des 
Énergies vous explique…

L’assemblage des batteries. ©Audi.

1. https://www.ivl.se/download/18.14d7b12e16e3c5c36271070/1574923989017/C444.pdf
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  compenser les externalités négatives 
liées aux nuisances sonores aériennes.

L’évolution récente
Lors des dernières lois de finances, sur 

fond de dégradation des comptes pu-
blics, l’État a :

  créé, en 2024, la taxe sur les infrastruc-
tures de longue distance (TEITL) portant 
sur les gestionnaires d’aéroports et des 
sociétés d’autoroutes ;
Le produit de la TEITL vise principale-
ment à abonder le budget de l’Agence 
de financement des infrastructures de 
transport de France (Afitf), avec 621 M€ 
en 2025, afin de financer l’effort d’in-
vestissement dans les transports, no-
tamment la régénération du réseau 
ferroviaire.

  augmenté significativement, en 2025, le 
tarif de solidarité sur les billets d’avion 
(TSBA), composante de la taxe sur le 
transport aérien de passagers, avec 
à la clé une hausse des recettes de 
850 M€. Le produit total de la TSBA est, 
en 2025, d’environ 1,3 Md€, dont 60 % 
restent dans le budget de l’État, le solde 
étant affecté, de façon sensiblement 
égale, à l’Afitf et au Fonds de solidarité 
pour le développement (FSD).
Ces taxes et redevances sont répercu-

tées dans le prix du billet. Air France-KLM 
a indiqué récemment qu’elles peuvent 
représenter jusqu’à 40 % du prix du billet 
d’avion, non compris les impôts et cotisa-
tions auxquels les compagnies aériennes 
sont assujetties comme toute entreprise 
(figure 1).

Les contributions 
et réglementations 
européennes

À ce cadre fiscal national vient s’ajou-
ter le poids des réglementations mises 
en place par l’Union européenne dans le 
cadre de la lutte contre l’effet de serre et 
qui ont été renforcées dans le cadre du 
paquet Fit for 55.

Le système des quotas carbone de 
l’EU-ETS

Aujourd’hui, tous les vols, au sein de l’es-
pace économique européen (EEE), sont 
soumis au système d’échange de quotas 
d’émission de l’Union européenne (EU-
ETS) qui se rapproche d’une taxe carbone. 

Du fait de l’impossibilité, pour l’instant du moins, de mettre en place une taxation 
du kérosène au niveau international, le secteur aérien est souvent pointé du doigt 

au motif qu’il échapperait à la pression fiscale alors que ses émissions de gaz à 
effet de serre vont en croissant. Équilibre des Énergies donne quelques éléments 

d’appréciation sur une question qui continue à faire débat.
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ALLER SIMPLE ENTRE  
PARIS (CDG) ET NICE (NCE)

ALLER SIMPLE ENTRE  
PARIS (CDG) ET NEW-YORK (JFK) 

Montant moyen : Montant moyen : 

50  ...................................Recette ..................................

 2  ................................ Carburant .................................

  ..............Redevance aéroport – Avion ...................

 11,  ......... Redevance aéroport – Passagers ............

 4,  ...........Redevance de navigation route ...............

 1,8  .......Redevance de navigation terminale ............

 2,6  ............ Tarif de solidarité de la TTAP* ....................

 4,9  .......Tarif de l’aviation civile de la TTAP* ............

 12,  ....Tarif de sûreté et de sécurité de la TTAP* ....... 12,

 0  ..........................TNSA** (France) ................................

.............TVA • Taxes gouvernementales ..............
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*TTAP : Taxe sur le Transport Aérien de Passagers.   **TNSA : Taxe sur les Nuisances Sonores Aériennes.

Taxes et redevances en France Figure 1 : La décomposition du prix des 
billets d’avion Air France. Source : Air France KLM

La fiscalité votée par le 
Parlement
Les prélèvements historiques

Au fil des années, de nombreux prélève-
ments sont venus se greffer sur le trans-
port aérien sous forme d’un ensemble 
de taxes (nuisances sonores aériennes, 
transport aérien de passagers, transport 
aérien de marchandises, infrastructures 
de longue distance) et de redevances 
(navigation aérienne, certification et sur-
veillance, aéroportuaire, etc.).

Historiquement, on pouvait distin-
guer deux finalités principales à ces 
prélèvements :

  compenser les coûts nécessaires afin 
d’assurer la sécurité et la sûreté du 
transport aérien, portés en partie par 
les services de l’État ;
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Pour y répondre, il convient de com-
prendre quels sont les éléments réel-
lement critiques et quelles sont les 
possibilités de remplacement.

Deux grands composants du véhicule 
électrique sont à considérer : le moteur 
électrique et les batteries. Les autres 
constituants sont essentiellement com-
posés d’acier, de caoutchouc ou de ma-
tières plastiques qui ne font pas l’objet de 
tensions particulières.

L’origine de la criticité d’un matériau 
peut être multiple : il peut être intrinsè-
quement rare, difficile d’extraction car 
provenant de gisements à trop faible 
teneur ou entraînant une extraction pol-
luante. Ou encore situés dans des pays 
qui contrôlent les chaînes d’approvision-
nement et pourraient être tentés de les 
utiliser comme levier politique ou com-
mercial. L’exploitation minière peut éga-
lement soulever des réserves sur le plan 
de la responsabilité sociétale.

Les moteurs électriques
Les moteurs électriques font appel à 

deux constituants couramment qualifiés 
de critiques : les terres rares1 et le cuivre. 
Ils sont en compétition pour ces éléments 
avec les éoliennes, elles-mêmes en plein 
développement.

Les terres rares permettent le dévelop-
pement d’aimants permanents générant 
un champ magnétique très important 
qui permet des moteurs efficaces et 
compacts. Il s’agit du dysprosium, du 
néodyme, du praséodyme et du terbium. 
Il existe des technologies alternatives, 
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moins performantes, telles que les rotors 
bobinés comme celui de la Renault Zoe 
ou des ferrites sans terres rares.

Aujourd’hui, 82 % des moteurs des VE 
utilisent des terres rares mais plusieurs 
constructeurs, notamment Tesla, se pro-
posent de les abandonner. Il est donc peu 
probable qu’une tension importante sur 
le marché des terres rares puisse compro-
mettre le développement du VE.

En revanche, le moteur électrique uti-
lise du cuivre pour ses bobinages, pour 
lequel il n’y a aujourd’hui pas d’alterna-
tive crédible, bien que des recherches 
soient en cours pour des bobinages en 
nanotubes de carbone ou d’aluminium.

On voit régulièrement dans la presse des alertes sur la disponibilité des matériaux nécessaires 
au véhicule électrique et en particulier à la fabrication des batteries. Ces articles alimentent les 

doutes sur la mobilité électrique, réjouissent les opposants à son développement 
Mais qu’en est-il exactement ?

1. La plupart des terres rares ne sont pas rares, mais sont disséminées sur terre en faibles quantités et leur extraction est souvent polluante et localisée pour 
l’essentiel en Chine qui en contrôle 60 % de la production.
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-

-

-
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-
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Autres

Terres rares

Graphite

Cobalt

Manganèse

Nickel

Lithium

Cuivre

■ Véhicule électrique
■ Véhicule thermique

Fig. 1 : Principaux matériaux critiques dans un véhicule type en kg. Source AIEA.*
* Acier et aluminium non compris. Les valeurs pour les véhicules concernent l’ensemble du véhicule, y compris les 

batteries et le moteur. Les données pour une voiture électrique sont basées sur une cathode de type NMC 622 
(nickel 6, manganèse 2, cobalt 2) de 75 kWh et une anode à base de graphite.
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Quelle est l’autonomie réelle 
des véhicules électriques 
avec les batteries 
d’aujourd’hui ?

L’autonomie dépend du véhicule, de 
l’usage que l’on en fait et, dans une 
moindre mesure, de paramètres externes 
tels que les conditions météorologiques 
sur un trajet donné.

La référence imposée aux construc-
teurs depuis 2019 est le cycle WLTP1 qui 
correspond à un parcours type incluant 
de l’urbain, de l’extra urbain et des par-
ties sur autoroute à 110 km/h.

Les véhicules électriques les plus ré-
cents ont une autonomie WLTP d’environ 
320-400 km pour les citadines avec des 
batteries de 40 à 50 kWh. Les routières 
embarquent des packs de 75 à 100 kWh 
pour une autonomie de 550 à 750 km 
pour les meilleures. Les SUV, très popu-
laires, se situent entre les deux, avec une 
autonomie d’environ 550 à 600 km pour 
les meilleurs.

Dans le cycle WLTP, le véhicule est sou-
mis à des conditions de conduite réelles 
mais moyennes. Le cycle n’est donc pas 
représentatif d’un parcours uniquement 
sur autoroute à 130 km/h ou au contraire 
d’un parcours uniquement urbain.

Les résultats des tests publiés dans 
les magazines automobiles montrent 
que l’autonomie WLTP est relativement 
proche de l’autonomie réelle mesurée 
dans des conditions analogues à celles 
de la norme mais celle-ci est nette-
ment dégradée en cas de conduite sur 
autoroute.
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Il convient de faire plusieurs remarques :
  la consommation dépend de l’aéro-
dynamisme de la voiture, surtout à 
130 km/h ;

  la météo peut jouer de façon impor-
tante car le froid a un double effet : les 
batteries donnent moins de puissance 
et le chauffage induit une charge sup-
plémentaire. La dégradation peut aller 
jusqu’à 20 % en hiver ;

  la climatisation joue également l’été 
mais dans une moindre mesure.

L’autonomie telle que perçue par le 
conducteur est assez subjective car 
elle dépend de la confiance du conduc-
teur dans la possibilité de se recharger 
et donc de pousser son trajet plus loin. 
Équilibre des Énergies parle souvent dans 
ses travaux de « rayon d’action ».

Faut-il s’attendre à des 
progrès des performances 
dans les prochaines 
années ? Ne faut-il pas 
mieux attendre avant 
de passer au véhicule 
électrique ?

Les axes de progrès viendront de plu-
sieurs directions :

  la densité énergétique des cellules : 
actuellement cette dernière se situe 
entre 150 et 250 Wh/kg. Les futures 
batteries dites « tout solide », c’est-à-
dire à électrolyte solide, promettent 
des densités qui pourraient être assez 
fortement accrues, permettant d’avoir 
des véhicules plus légers et/ou dotés 

d’une autonomie augmentée. L’horizon 
2028/2030 semble réaliste quant à 
l’arrivée de cette technologie sur le 
marché ;

  le nombre de cycles charge/recharge : 
les véhicules actuels supportent a 
minima de 1 000 à 1 500 cycles com-
plets de recharge, ce qui correspond 
à une utilisation supérieure à 10 ans. 
Les futures batteries devraient per-
mettre d’atteindre voire de dépasser 
les 5 000 cycles pour une utilisation 
de plus de 500 000 km ;

  la puissance de charge : les véhicules 
les plus performants peuvent actuel-
lement se charger à une puissance 
maximale d’environ 300 kW. Demain, 
cette puissance pourrait dépasser les 
500 kW sans dégradation prononcée 
de la batterie. Mais, plus que la puis-
sance maximale, c’est la courbe de 
charge qui peut faire la différence en 
garantissant une puissance optimale 
de charge entre 20 et 80 %.

Ces progrès technologiques ne se fe-
ront pas avant plusieurs années car ils 
demandent du temps pour être validés 
et des investissements massifs pour leur 
mise en œuvre.

Quelle est aujourd’hui la 
durée de vie des batteries ?

Les exigences réglementaires sur la 
durée de vie des batteries sont fixées par 
la norme Euro 7 avec un seuil de capa-
cité fixé à 80 % de la capacité initiale à 
5 ans, ou 100 000 km, et 72 % à 8 ans, ou 
160 000 km.

Durée de vie et réparabilité, autonomie et temps de recharge, impact sur le climat et 
l’environnement, facteur de dépendance ou d’indépendance, les batteries des véhicules 

électriques suscitent de nombreuses questions au moment où la fin de vente des véhicules 
thermiques neufs se profile. Équilibre des Énergies apporte quelques éléments de réponse.

1. WLTP : Worldwide Harmonized Light-Duty Vehicles Test Procedure.
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Les infographies

L’hydrogène pourrait-il s’imposer face 
aux véhicules électriques à batterie ?

Les bornes de recharge  
en copropriétés : comment s’y prendre

Le véhicule électrique  
va-t-il entraîner une pénurie 
de métaux rares ? (2021)

Impact environnemental des transports : 
le secteur aérien n’est pas mal placé

Il faut des métaux pour 
construire des batteries

L’idée s’est propagée, largement re-
layée par certains commentateurs, que 
le développement des véhicules élec-
triques allait provoquer, du fait notam-
ment des batteries qui les équipent, un 
rush vers les métaux rares et donc une 
situation de pénurie et de dépendance 
vis-à-vis de ceux qui les produisent, la 
Chine en particulier.

Ont été ainsi pêle-mêle cités les terres 
rares, le cobalt, le germanium, le vana-
dium, le cérium, l’indium, etc. 

On se limitera ici à la question des 

batteries qui est généralement la plus 
débattue, et plus particulièrement des 
batteries Li-ion qui équipent la quasi- 
totalité des véhicules électriques. 
Précisons d’emblée que le terme « lithium-
ion » (Li-ion) recouvre une famille de bat-
teries qui ont en commun de reposer sur 
l’échange d’ions lithium entre les deux 
électrodes, anode (-) et cathode (+), grâce 
à un électrolyte, aujourd’hui liquide et à 
l’avenir solide (figure 1).

Il faut effectivement des matériaux 
actifs pour réaliser les couples électro-
chimiques capables de stocker puis de 
restituer l’électricité. Ces matériaux 
n’incluent pas ce qu’on appelle au sens 

chimique du terme des « terres rares », 
c’est-à-dire le scandium, l’yttrium et 
les 15 lanthanides. Les matériaux des 
batteries qui peuvent poser problème 
en termes de ressources sont essentiel-
lement les matériaux de la cathode : 
lithium, cobalt, nickel, manganèse et, 
subsidiairement, les matériaux d’anode : 
lithium et graphite. Parmi ces matériaux 
ce sont généralement le lithium, exploité 
aujourd’hui au Chili et en Bolivie et sur-
tout le cobalt, exploité principalement 
dans la République démocratique du 
Congo puis raffiné en Chine, qui sou-
lèvent des interrogations. 

Une littérature alarmiste alerte réguliè-
rement sur les risques d’épuisement des 
ressources, de dérive des prix, d’embar-
go politique, sans oublier les interroga-
tions sur les conditions d’exploitation et 
sur les atteintes à l’environnement. Ces 
cris d’alarme sont parfois en eux-mêmes 
suffisants pour générer des périodes de 
tension et de spéculation comme le co-
balt en a connu une en 2018 (figure 2).
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Le véhicule électrique
va-t-il entraîner une pénurie

de métaux rares ? 
Les batteries Li-ion qui équipent les véhicules électriques font appel à des métaux tels que le 
cobalt, le nickel, le manganèse et le lithium. La demande va donc augmenter mais il existe des 
moyens d’y faire face sans craindre la pénurie et en évitant de se rendre trop dépendant de 
certains pays fournisseurs. 

Le salar d'Atacama. @ Francesco Mocellin - CC BY-SA 3.0

Figure 1 : Schéma de principe d’une batterie 
Li-ion. Source : CNRS

«  L’hydrogène va s’imposer face 
aux véhicules électriques à bat-
terie  »  : c’est une affirmation que 
les adversaires des solutions élec-
triques s’efforcent de propager pour 
tenter de freiner le développement de 
la mobilité électrique par batterie dont 
le développement est pourtant engagé 
de façon irréversible. En 2020, les imma-
triculations de véhicules électriques et 
hybrides rechargeables ont atteint en 
France 195 000 unités, soit 180 % de plus 
qu’en 2019. En décembre 2020, les im-
matriculations de véhicules électriques 
et hybrides rechargeables dépassaient 
pour la première fois 16 % des immatricu-
lations totales. La même tendance s’ob-
serve en Allemagne, au Royaume-Uni et 
dans tous les grands pays européens.

En contrepartie, 211 voitures à hydro-
gène ont été immatriculées en France en 
2020 et 311 en Allemagne. Il y a donc au-
jourd’hui un rapport de presque 1 à 1 000 
entre le marché des véhicules électriques 
à batterie et celui des véhicules à hydro-
gène. Alors pourquoi l’hydrogène fait-il 
autant parler de lui ?

Une forme d’énergie 
séduisante, mais chère 
et complexe à mettre en 
œuvre

Depuis Jules Verne, l’hydrogène 
fait rêver  : vecteur énergétique fabri-
qué à partir de l’eau, donc semblant 
inépuisable et n’occasionnant que des 

émissions de vapeur d’eau lors de son 
utilisation.

Mais la réalité est plus complexe. 
L’hydrogène est aujourd’hui d’origine 
fossile et produit à 99 % par reformage 
du méthane en émettant de grandes 
quantités de CO2. Cet hydrogène 
« gris » est relativement bon marché, de 
1,5 à 2 €/kg à la production, mais il émet 
lors de sa fabrication des quantités im-
portantes de CO2 (11 kg de CO2 par kg 
d’hydrogène). Un hydrogène « propre » 
peut être produit par électrolyse à partir 
d’électricité bas carbone et on maîtrise 
aujourd’hui la technique des électroly-
seurs. Mais le prix de revient de cet hy-
drogène « vert » ou « bleu » reste élevé : 
de l’ordre de 5 à 6 € par kg pour une élec-
tricité à 60 €/MWh et il faut y ajouter le 
coût du transport et de la distribution, 
sous forme liquide ou sous pression, ce 
qui, « rendu réservoir » l’amène aux en-
virons de 10 €/kg soit 0,3 €/kWh, avant 
toute taxe éventuelle, soit deux fois le prix 
TTC du kWh d’électricité domestique, le-
quel embarque pourtant un bon tiers de 
taxes.

De plus, alors que l’électricité stoc-
kée dans la batterie peut être utilisée 
directement par le moteur électrique, 
l’hydrogène doit être stocké dans le 
véhicule dans un réservoir à très haute 
pression, compte tenu de sa faible densi-
té énergétique volumique (généralement 
à 700 bars soit 700 fois la pression at-
mosphérique), avant d’être consommé 
dans une pile à combustible, également 
embarquée dans le véhicule, qui sert de 

générateur pour alimenter finalement en 
électricité le moteur. Une batterie d’ap-
point reste nécessaire.

On voit ainsi que l’hydrogène neutre en 
carbone est une variante de l’utilisation 
directe de l’électricité mais, s’agissant 
des véhicules, son utilisation conduit à 
un cycle thermodynamiquement peu ef-
ficace. Le rendement de l’électrolyse ne 
dépasse pas 70 %. Il faut ensuite purifier 
l’hydrogène, le transporter et le compri-
mer à 700 bars. Le rendement de la pile 
à combustible n’excède pas 50 à 55 % et 
donc, alors que le rendement du trans-
port de l’électricité puis de son stockage 
dans la batterie se situe aux environs de 
85 %, le passage par l’hydrogène fait 
baisser ce rendement aux environs de 
30 %. Ceci explique que l’hydrogène soit 
finalement un produit cher, peu efficace 
en termes de rendement lorsqu'il faut 
régénérer de l'électricité et donc que 
son utilisation dans les véhicules légers 
soit très loin d’avoir trouvé son modèle 
économique.

L’avantage de 
l’autonomie

L’avantage souvent invoqué se-
rait de permettre d’atteindre une 
grande autonomie. Il est exact qu’un 
réservoir de 6 kg d’hydrogène (mais de 
150 litres, même à 700 bars), permet de 
parcourir quelque 600 km. Cependant, 
cet avantage s’amenuise au fur et à me-
sure que les performances des batteries 
s’améliorent. Aujourd’hui, des véhicules 

L’hydrogène pourrait-il
s’imposer face aux véhicules

électriques à batterie ?
L’hydrogène occupe aujourd’hui le devant de la scène dans les médias et dans le discours de 
certains responsables politiques. Les usagers s’interrogent et se demandent si le choix du véhicule 
électrique est finalement le bon. Équilibre des Énergies répond à cette interrogation et, tout en 
soulignant le rôle que peut jouer l’hydrogène dans la transition énergétique, explique pourquoi 
l’équation technique et économique complexe de l’hydrogène ne peut s’équilibrer que dans les 
secteurs où sa valeur ajoutée est la plus forte, c’est-à-dire celui des transports lourds ou longues 
distances.

LES IDÉES CLAIRES
HYDROGÈNE
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Qu’appelle-t-on une 
infrastructure de 
recharge collective de 
véhicules électriques ?

En immeuble résidentiel collectif, une 
infrastructure de recharge collective dé-
signe l’ensemble des équipements per-
mettant de desservir en électricité tout 
ou partie des emplacements de station-
nement. Une fois une telle infrastructure 
installée, chaque résident a la possi-
bilité de s’y connecter pour alimenter 

un point de recharge qui lui est propre. 
L’infrastructure peut en plus comporter 
un système de pilotage énergétique des 
bornes.

Les infrastructures collectives sont dé-
cidées par l’assemblée générale, après 
étude menée par le syndic en liaison avec 
le conseil syndical, dans des conditions 
de majorité qui ont été fortement allé-
gées et qui relèvent de la majorité simple 
lorsque l’assemblée fait appel à un mé-
canisme de préfinancement des travaux.

Une étude préalable soignée est né-
cessaire car il existe plusieurs solutions 
possibles qui diffèrent sur les plans 
techniques, juridiques, financiers et 
opérationnels. Schématiquement, on 
peut distinguer deux grandes classes de 
solutions.

Les solutions portées 
par le gestionnaire 
du réseau public 
de distribution de 
l’électricité, en règle 
générale Enedis

Dans ces solutions, l’infrastructure col-
lective est un prolongement du réseau 
public de distribution, à l’instar, dans 
la plupart des immeubles, des colonnes 
montantes desservant les appartements. 
C’est une « colonne électrique horizon-
tale » qui appartient au gestionnaire de 
réseau, lequel doit en assurer la mainte-
nance. À partir de cette infrastructure, 
des dérivations individuelles, équipées 
d’un compteur de type Linky, sont réa-
lisées pour les utilisateurs qui en font la 
demande (figure 1).

Une telle infrastructure collective bé-
néficie d’une prise en charge à hauteur 
de 40 % par le TURPE (le tarif d’utilisa-
tion des réseaux publics d’électricité). 
Le solde peut être financé directement 
par la copropriété ou préfinancé par le 
gestionnaire de réseau qui se rembourse 
alors progressivement grâce au paie-
ment d’une quote-part par les utilisateurs 
ayant demandé un branchement indivi-
duel. Le montant de cette quote-part est 
encadré par la loi. 

Chaque utilisateur doit financer sa 
borne et la connexion à l’infrastructure 
mais il est totalement indépendant de la 
copropriété, il est libre de choisir son four-
nisseur et la puissance qui lui convient.

Les solutions portées 
par des acteurs privés

Dans ces solutions, la copropriété 
confie à un acteur privé le soin de réaliser 
et d’exploiter l’installation dans le cadre 
d’une convention de droit privé. Ces 
opérateurs de recharge proposent des 
offres où ils prennent en charge l’inté-
gralité des démarches pour l’installation 
de l’infrastructure collective (création 
d’un nouveau point de livraison auprès 
du réseau public, contrat avec un four-
nisseur d’énergie, travaux, maintenance, 
assurance, etc.). Cette infrastructure est 
raccordée à un nouveau compteur élec-
trique dédié qui constitue, juridiquement, 
le point de livraison. 

En échange des services rendus, 
chaque nouvel utilisateur se voit pré-
senter un tarif pour l’installation de sa 
borne ainsi qu’un abonnement propre à 
l’opérateur, comportant généralement 
un coût fixe et un coût variable, pour la 
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Alors que la France compte quelque 10 millions de logements collectifs en copropriété, seules 
quelques pourcents des copropriétés sont à ce jour dotées d’infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques, alors que de plus en plus de Français sont prêts à opter pour la voiture 
électrique. Le problème paraît compliqué. Mais la loi a mis en place des dispositions qui vont 
permettre une accélération du rythme des installations. 

Équipements  
individuels
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Infrastructure  
collective

Fig. 1 : Schéma-type d’une infrastructure 
collective relevant du réseau public de 

distribution d’électricité. Source : Avere-France. 

EdEnmag N° 18 - 2023 - Construisons une société énergétique meilleure 

Les externalités : un outil pour donner 
une valeur économique et faire des 
comparaisons

L’étude « Handbook on the external costs of transport »1 publiée 
en 2019 par la Commission européenne, s’est donné comme ob-
jectif d’assigner un coût économique, en euros, aux externalités 
du secteur des transports à l’échelle de l’Europe des 28.

Les externalités, ou coûts externes, surviennent quand les ac-
tivités d’un groupe d’acteurs économiques ont un impact sur un 
autre groupe et que le coût économique de cet impact n’est pas 
pris en charge par le groupe qui en est responsable.

Ainsi les accidents ont-ils un coût humain, médical, adminis-
tratif, matériel et économique du fait de leur incidence sur la 
productivité du système économique.

À partir des données de 2016, l’étude évalue le coût de ces 
externalités à 987 milliards d’euros, soit 6,6 % du PIB des États 
membres. 

La route représente 83 % du coût total des externalités. Ce 
positionnement est lié à plusieurs facteurs :

  la route est le mode de transport le plus utilisé, tant pour le 
transport de marchandises que de personnes, avec une préva-
lence pour la voiture individuelle ;
  les coûts relatifs aux accidents et aux congestions, qui repré-
sentent plus de la moitié du coût des externalités (56 %), sont 
presque exclusivement dus à la route.

Quel est le positionnement du secteur 
aérien ?

Dans le segment du transport de personnes, les solutions indi-
viduelles se placent logiquement derrière les transports en com-
mun. Parmi ces derniers, le train se positionne le mieux, avec un 
impact estimé à 2,8 €/km, tandis que l’avion (3,4 €/km) et les 
cars/bus (3,6 €/km) suivent. Toutefois, le poids des externalités 
diffère grandement : les accidents représentent la principale 
problématique des cars/bus, alors que le train est davantage 
affecté par le bruit (32 %) et que le tendon d’Achille de l’avion 
est les émissions de gaz à effet de serre liées à l’usage (64 %).

Le secteur aérien dispose de grandes 
marges de progrès

Les externalités liées au climat, dues aux émissions en exploi-
tation et à la fabrication amont des carburants, représentent 
91 % des externalités du secteur aérien. Pour mettre ce secteur 
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Quel que soit le mode utilisé, le transport de personnes ou de marchandises a un impact 
environnemental sur la planète. L’aviation est souvent clouée au pilori alors que les mobilités dites 
« douces » recueillent les faveurs du public. Pourtant, la situation est beaucoup plus nuancée qu’il 
n'y paraît. En s’appuyant sur une étude commanditée par la Commission européenne, Équilibre des 
Énergies fait le point. 

1. Cette grande étude, réalisée par un consortium piloté par CE Delft, avait pour objet d’évaluer les externalités des principaux modes de 
transport et de chiffrer dans quelle mesure les utilisateurs et les pollueurs en supportent les coûts. Voir : https://op.europa.eu/en/publica-
tion-detail/-/publication/9781f65f-8448-11ea-bf12-01aa75ed71a1

Transport routier
83 %

Rail
1,8 %

Transport maritime
10 %

Transport intérieur
par voie fluviale

0,3 %

Aviation
5,0 %

Accidents
29 %

Pollution de l’air
14 %

Climat
14 %

Congestion
27 %

Émissions du puits
au réservoir

5 %

Dommages à l’habitat naturel
4 %

Bruit
7 %

Fig. 1 : Répartition du coût des externalités entre les différents 
modes de transport, en 2016, à l’échelle des 28 pays de l’UE.

Fig. 2 : Répartition des coûts des externalités selon les différentes 
catégories en 2016, à l’échelle des 28 pays de l’UE.
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https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/02/IDEES_CLAIRES_METAUX_VE.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/02/IDEES_CLAIRES_HYDROGENE_VEHICULES.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/02/IDEES_CLAIRES_IRVE_COPRO.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/06/IDEES_CLAIRES_IMPACT_ENV_AERIEN.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/04/INFO_EDENMAG_EVOLUTION_GES.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/04/INFO_EDENMAG_DECARBONATION_AERIEN.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/04/INFO_EDENMAG_2EME_ELECTRIFICATION.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/04/INFO_EDENMAG_IRVE.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/04/INFO_EDENMAG_CHIFFRES_CLEFS_2022.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/06/INFO_EDENMAG_MARCHE_PAC_EU-1.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/04/INFO_EDENMAG_MATCH_FRANCE_ALLEMAGNE.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/04/INFO_EDENMAG_CHIFFRES_CLEFS_2021.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/04/INFO_EDENMAG_PRIX_ENERGIES.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/04/INFO_EDENMAG_CHIFFRES_CLEFS_2020.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/04/INFO_EDENMAG_NET_ZERO_EUROPE.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/04/INFO_EDENMAG_EMPREINTE_CARBONE.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/04/INFO_EDENMAG_CHIFFRES_CLEFS_VE.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/04/INFO_EDENMAG_CHIFFRES_CLEFS_PPE_21.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/04/INFO_EDENMAG_EUROPE_ENERGIE.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2025/05/INFO_EDENMAG_CAD.pdf
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2026/04/INFO_EDENMAG_EXTER-TRANSPORT.pdf


FAIRE DIALOGUER LES ACTEURS 
DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

L’événement EU Industry 
au Parlement européen
Le 26 mars 2025, Équilibre des Énergies organisait au Parlement européen 
l'événement “EU Industry: Kickstarting a Resilient and Decarbonised Industry for 
Clean Technology”, afin d’aborder un sujet clé : Comment l’UE peut-elle développer 
des atouts compétitifs dans les secteurs clés de la transition énergétique ?

A vec plus de 250 participants pré-
sents au Parlement, Mechthild 

Wörsdörfer, directrice générale adjointe 
de la DG ENER, ainsi que les eurodépu-
tés Christophe Grudler (Renew), Radan 
Kanev (PPE), Ondřej Krutílek (ECR), 
Tsvetelina Penkova (S&D), Brigitte van 
den Berg (Renew) ont débattu de la 

manière dont l’UE peut tenir ses ambi-
tions climatiques tout en stimulant la 
croissance et la compétitivité.
Ils ont dialogué avec les représentants 
des secteurs énergétiques et indus-
triels stratégiques pour la transition et 
la réindustrialisation de l’UE : Marion 
Labatut (EDF), Gabrielle Gauthey 

(TotalEnergies), Rémy Garaude-Verdier 
(EDF), Yannael Billard (Groupe ADP), 
Andrea Voigt (Danfoss), Nathalie Errard 
(Airbus), Rasmus Hald Philipsen 
(Maersk),  Jean-André Barbosa 
(Renault).
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DES ÉCHANGES AUTOUR 
DE DEUX ENJEUX CLÉS

La discussion s’est structurée autour 
de deux thèmes :

	�atteindre les objectifs du Green 
Deal

	� Avec l’adoption du Green Deal et du 
paquet Fit for 55, l’UE a affirmé son 
engagement en faveur de la décarbo-
nation mais sera-t-elle capable d’at-
teindre ses objectifs climatiques ?
	�accélérer la transition énergé-
tique : un défi industriel

	� La majorité des technologies propres 
sont encore en phase de développe-
ment ou doivent encore être 
déployées à grande échelle. La réus-
site dépendra largement de la capa-
cité de l’UE à revitaliser son industrie 
et à s’imposer comme un acteur 
compétitif sur la scène mondiale.

UN CONSENSUS SUR 
LES ORIENTATIONS 
STRATÉGIQUES À ENGAGER

Cette journée a permis de faire émerger 
des orientations stratégiques parta-
gées par la grande majorité des inter-
venants industriels et politiques :

	�pas de retour en arrière : les entre-
prises européennes ont déjà large-
ment investi dans la décarbonation 
de leurs activités et l’UE ne doit pas 
les abandonner. Les objectifs clima-
tiques sont de puissants leviers pour 
stimuler la demande en technologies 
propres ;
	�financement : la décarbonation et la 
réindustrialisation nécessitent des 
solutions de financement, notam-
ment pour les technologies propres. 
L’annonce de la création de la Banque 
pour la décarbonation industrielle, 
dotée d’un budget de 100 milliards 
d’euros, est une avancée positive. La 
Commission doit maintenant veiller 
à ce que cet instrument profite aux 
technologies apportant le plus de 
valeur en matière de décarbonation, 
d’autonomie stratégique et de lea-
dership industriel.

	�opérationnalisation : l’ambition 
affichée dans les stratégies publiées 
lors des 100 premiers jours de la 
Commission est prometteuse. Les 
efforts de décarbonation doivent 
aller de pair avec la compétitivité. Les 
prochaines propositions doivent 
transformer cette ambition en objec-
tifs clairs et en mesures concrètes ;
	�électrification : L’électricité propre 
est le principal levier de décarbona-
tion pour l’UE et constitue un avan-
tage compétitif majeur face aux 
autres régions du monde. Elle doit 
donc être priorisée, assortie d’objec-
tifs contraignants, de solutions de 
financement dédiées et de proposi-
tions stimulant la demande en pro-
duits électriques. 

Retrouvez le 
replay de 
l'événement

Retrouvez le 
communiqué 
de presse

Retrouvez 
toutes les 
photos
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https://app.livecasts.eu/eu-industry-2025/program
https://www.equilibredesenergies.org/wp-content/uploads/2026/03/Press-Release-Back-to-EU-Industry.pdf
https://clients.meltingprod.eu/edeneuindustry/


LA TRANSITION EN DÉBAT AVEC SES ACTEURS

Les ateliers-débats

Été 2025 : une séquence d’ateliers-débats 
sur la loi énergie-climat
Examinée à l’été, la proposition de loi portant programmation 
nationale et simplification normative dans le secteur économique de 
l'énergie portée par le sénateur Daniel Gremillet a été débattue au 
Parlement. Son examen a été l’occasion d’avoir un débat franc entre 
les différents groupes politiques sur l’avenir énergétique du pays, 
au moment où le Gouvernement progressait dans la finalisation du 
troisième volet de la Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE).

Les enjeux du débat pour les 
Socialistes et apparentés de 
l’Assemblée nationale
Anna Pic, Députée de la Manche, et 
Gérard Leseul, Député de 
Seine-Maritime

 Voir  
le replay

Le groupe Les 
Démocrates de 
l’Assemblée nationale
Philippe Bolo, 
Député du Maine-et-Loire

 Voir  
le replay

Le groupe Ensemble 
pour la République de 
l’Assemblée nationale
Jean-Luc Fugit, 
Député du Rhône et Président 
du Conseil supérieur de l’Énergie

 Voir  
le replay

Le groupe 
Rassemblement national 
de l'Assemblée nationale
Maxime Amblard, 
Député de la Meuse

 Voir  
le replay

Le groupe Les 
Républicains au Sénat
Daniel Grémillet, 
Sénateur des Vosges

 Voir  
le replay

CY
CLE LOI

ÉN E R G I E - C L I M
AT
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https://www.equilibredesenergies.org/15-07-2025-loi-energie-climat-les-enjeux-du-debat-pour-les-socialistes/
https://www.equilibredesenergies.org/04-07-2025-loi-energie-climat-quels-enjeux-pour-le-groupe-les-democrates/
https://www.equilibredesenergies.org/26-06-2025-loi-energie-climat-les-priorites-du-groupe-epr/
https://www.equilibredesenergies.org/22-05-2025-rassemblement-national-quelle-strategie-pour-la-transition-energetique-et-la-reindustrialisation/
http://youtube.com/watch?v=CSVkG5JOHhQ&feature=youtu.be


Du projet de loi de finance 
aux élections municipales

Collectivités locales : les leviers 
opérationnels de la transition 
énergétique
Karim Bouamrane, 
Maire de Saint-Ouen-sur-Seine et Vice-président 
du Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis

 Voir  
le replay

PLF 2026 : quelles voies pour 
concilier sobriété budgétaire, 
compétitivité et neutralité 
carbone ?
Jean-Luc Fugit, Député du Rhône et 
Président du Conseil supérieur de l’Énergie

 Voir  
le replay

Planification de la filière 
bois : les solutions 
pour lutter contre le 
réchauffement climatique
Anne-Catherine Loisier, 
Sénatrice de la Côte-d’Or

 Voir  
le replay

Décarbonation du transport 
maritime : quels leviers pour 
soutenir la filière maritime ?
Jimmy Pahun, Député du Morbihan

 Voir  
le replay
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https://www.equilibredesenergies.org/19-12-2025-collectivites-locales-les-leviers-operationnels-de-la-transition-energetique/
https://www.equilibredesenergies.org/12-11-2025-plf-26-quelles-voies-pour-concilier-sobriete-budgetaire-competitivite-et-neutralite-carbone/
https://www.equilibredesenergies.org/30-01-2025-planification-de-la-filiere-bois-les-solutions-pour-lutter-contre-le-rechauffement-climatique/
https://www.equilibredesenergies.org/02-12-2025-decarbonation-du-transport-maritime-quels-leviers-pour-soutenir-la-filiere-maritime/


EdEnmag
Publié à vingt-cinq numéros depuis sa 
création, EdEnmag a pour vocation 
d’être un outil d’information et d’aide 
à la décision, délivrant des messages 
clairs afin d’accompagner les 
décideurs dans leur conduite de la 
transition écologique. Pour ce faire, il 
s’appuie sur les travaux et 

ÉQUILIBRE DES ÉNERGIES : UN MÉDIA

Penser la transition,  
participer à sa réalisation

La transition énergétique ne sera réussie que si elle associe tous les éléments 
constitutifs de la société. Au travers des réseaux sociaux et des médias qui lui sont 
propres, Équilibre des Énergies promeut l’idée d’une société énergétique meilleure 
où chaque énergie sera utilisée rationnellement là où elle est le plus efficace.

recommandations du CSEES. La 
publication est accompagnée par des 
campagnes de communication.
Le magazine EdEnmag est diffusé quant 
à lui à 4 000 exemplaires en version 
papier et est mis en ligne en version  
numérique sur equilibredesenergies.org
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Le site internet relaie la vie de l’as-
sociation et ses prises de position, 
tout en apportant des éclairages sur 
l’actualité et en mettant en valeur 
les innovations au service d’une 
économie décarbonée. Cette année, 
plus de 23 articles ont été publiés.
En 2025, 139 512 pages 
ont été vues sur le site internet
equilibredesenergies.org

equilibredesenergies.org

Les chiffres 2025

2 254
réactions

23
articles publiés sur le site internet

166 457
impressions linkedin.com/
company/équilibre-des-énergies/

4 103
abonnés linkedin.com/company/
équilibre-des-énergies/

139 512
pages vues  

equilibredesenergies.org
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10, rue Jean Goujon - 75008 Paris - France
T. +33 (0)1 53 20 13 70
info@equilibredesernergies.org

equilibredesenergies.org


